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Préambule 
 

Le présent règlement couvre l'ensemble du territoire communal des Lilas. 

 

Division du territoire en zones 
 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U) et en zones 

naturelles (N) repérées au document graphique. 

 

Composantes particulières des documents graphiques 

 

• En application de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme, des emplacements sont réservés 

pour servir d’emprise « aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux 

espaces verts ». Ils sont délimités sur le plan de zonage du présent Plan Local d’Urbanisme. La 

destination des emplacements réservés ainsi que les collectivités, services et organismes 

publics bénéficiaires sont également précisés sur le document graphique. 

• Le document graphique identifie également des emplacements réservés en vue de la 

réalisation de programmes de logements sociaux en application des dispositions de l’article L 

151-41 4° du Code de l’urbanisme.  

• Les constructions sont interdites sur les terrains, bâtis ou non, compris dans lesdits 

emplacements réservés, sauf exception prévue au Code de l’urbanisme pour les constructions 

à titre précaire. 

• En application des dispositions de l’article L 151-15 du Code de l’Urbanisme, certaines zones 

délimitées sur le document graphique correspondent à des secteurs de mixité sociale dans 

lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce 

programme est affecté à des logements sociaux. 

• Des éléments bâtis et de paysage à protéger sont repérés sur le document graphique en 

application de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme et leur liste figure en annexe du 

règlement.  

• Le document graphique localise des linéaires commerciaux identifiés en application des 

dispositions de l’article L 151-16 du Code de l’urbanisme, il distingue les linéaires où le 

commerce est obligatoire en rez-de-chaussée et les linéaires où le commerce est autorisé en 

rez-de-chaussée. 

• Le document graphique délimite les secteurs faisant l’objet d’une orientation 

d’aménagement et de programmation ou d’un plan masse. 

 

Adaptations mineures 

En application de l’article L 152-3 du Code de l’Urbanisme, les règles et servitudes définies par un Plan 

Local d'Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 

mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes.  

 

Aires de stationnement 

En application de l’article L. 151-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-

opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations définies par le présent 

règlement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser 

lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 

existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la 

concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Dans 

tous les cas, les aires de stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain 

d’assiette de l’opération, pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à 

réaliser. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 

ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux deux premiers alinéas du 
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présent article, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une 

nouvelle autorisation. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 

ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par 

l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, 

dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Bâtiments détruits ou démolis 

Au titre de l’article L111-15 du Code de l’Urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment 

détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme 

contraire dès lors qu'il a été régulièrement édifié. La construction doit avoir été réalisée conformément 

à une autorisation du droit des sols préalablement obtenue (permis de construire, déclaration 

préalable…). Cette obligation ne s’impose pas pour les constructions anciennes édifiées avant la mise 

en place des autorisations du droit des sols, celles-ci sont réputées régulièrement édifiées. 

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 

des dispositions de l'article L 111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 

porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 

respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

Bâtiments existants 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement du PLU 

applicable à la zone, les autorisations de droit des sols ne peuvent être accordés que pour des 

travaux – en particulier des travaux d’extension – qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces 

immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

Portée du règlement à l’égard des autres législations relatives à 

l’occupation des sols 
Le règlement du PLU définit les règles d’occupation du sol.  

Le règlement national d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant l'objet 

d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres 

utilisations du sol régies. 

 

• Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du 

Code de l’urbanisme relatif  

o aux périmètres de droit de préemption urbain 

o aux périmètres de travaux publics 

o aux périmètres de déclaration d’utilité publique 

o à la réalisation de réseaux 

o aux routes à grande circulation 

 

• S’ajoutent de plus aux règles propres du PLU, les servitudes d’utilité publique qui font l’objet 

d’un plan et d’une notice annexés au présent dossier de PLU. 

 

• Les prescriptions prises au titre des autres législations spécifiques concernant l’occupation ou 

l’utilisation des sols s’ajoutent aux règles propres aux PLU. 

 

• Au titre de la réglementation sur l’archéologie préventive, toute découverte fortuite de 

vestiges susceptibles de présenter un caractère archéologique doit faire l’objet d’une 

déclaration immédiate au maire.  

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=8C96B0C31991309858CCAE85A898788E.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid


Règlement du PLU des LILAS - Préambule 

 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

7/300 

Règles de construction 
Les constructions créées ou modifiées en application du présent règlement, devront respecter les 

dispositions législatives et réglementaires issues de l’application du Code de la Construction et de 

l’Habitation et du Code Civil (notamment les dispositions relatives aux vues, droit de passage, 

servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations…). 
 

Réseau de transport d’électricité (RTE) 
Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de transport 

d’électricité HTB (tension > 50 Kv), faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Le PLU autorise la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute tension, dans les zones 

concernées, afin que RTE puisse réaliser les travaux de maintenance et de modification ou la 

surélévation des lignes pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

La hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les constructions et installations 

nécessaires pour le réseau de transport d’électricité. 

 

Accessibilité des personnes handicapées 
En application des dispositions de l’article L152-4 3° du Code l’urbanisme, l'autorité compétente pour 

délivrer le permis de construire peut accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local 

d'urbanisme pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 

logement existant. 

 

Dérogations pour isolation 
En application des dispositions de l’article L152-5 du Code l’urbanisme, l’autorité compétente peut 

déroger aux règles du plan local d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation 

et à l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser : 

- La mise en œuvre d'une isolation en saillie des façades des constructions existantes ; 

- La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes ; 

- La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades. 

Ces dérogations pourront être accordées sous réserve d’une bonne intégration architecturale du 

projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant, et sous réserve que la continuité, la sécurité  

et l’accessibilité des cheminements et circulations soient garanties. 

Le présent article n'est pas applicable aux immeubles protégés au titre des abords des monuments 

historiques en application de l'article L. 621-30 du code du patrimoine. 

 

Bâtiments, ensembles urbains et espaces paysagers identifiés 
Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou d’aménagement réalisés sur 

des bâtiments ou à l'intérieur de secteurs faisant l’objet d’une identification au titre de l’article L. 151-

19 du Code de l’Urbanisme, sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur 

des caractéristiques qui fondent l’intérêt du bâtiment et/ou du secteur. 

 

Bruits induits par les transports terrestres 
En vertu de l’article R. 111-4 1° du Code de la Construction et de l’Habitation, les arrêtés ministériels du 

9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 définissent le classement des infrastructures de transport terrestre 

auxquelles seront rattachées des prescriptions en matière d’isolement acoustique des constructions. 

Ce classement et le plan correspondant figurent en annexe au titre des Informations Utiles. 
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Desserte des bâtiments par les véhicules de lutte contre l’incendie 
La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre aux prescriptions de l’article 4 de 

l’arrêté du 31 janvier 1986, pris en application du Code de la Construction et de l’Habitation – 2ème 

partie – Livre 1er – Titre III – Chapitre 1. 

Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 

sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 

fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

 

Prise en compte du risque de transport de matière dangereuse 
Les zones UA, UAa, UB, UBa, UBb, UC, UD, UDs, UG, UL sont concernées par le risque de transport de 

matière dangereuse. Dans les zones d’information des transporteurs reportées sur le document 

graphique : tout projet d’urbanisme doit faire l’objet d’une information au transporteur, GRT gaz ou 

TRAPIL, afin de lui permettre de suivre l’évolution de l’environnement à proximité de ses canalisations 

et de renforcer le cas échéant leur niveau de sécurité. 

 

Prise en compte du risque lié à la présence d’anciennes carrières 
Dans les zones concernées par d'anciennes carrières (UA, UB, UC, UD, UDs, UF, UL, UJ, Na) les 

autorisations d'occupation et d'utilisation du sol peuvent être soumises à des conditions spéciales, de 

nature à assurer la stabilité des constructions. Le pétitionnaire sera tenu de se conformer 

préalablement à toute nouvelle construction, modification ou extension de bâtiments existants aux 

conditions spéciales prescrites par l'autorité compétente après consultation de l'Inspection générale 

des carrières. 
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Les articles du règlement 
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Article 15 : performances énergétiques 

Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements en matière de 
performances énergétiques et environnementales 

Article 16 : réseaux électroniques 

Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière d’infrastructures 
et réseaux de communications électroniques 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Centre-ville 
 

 

Cette zone regroupe les secteurs dits de « centre-ville ». Elle est située de part et d'autre de la rue de 

Paris (de la rue Faidherbe à l'avenue des Combattants en Afrique du Nord) et longe une partie du 

boulevard de la Liberté (de la rue de Paris à l'avenue du Maréchal Juin). Secteur le plus animé de la 

ville, la zone UA se caractérise par une mixité des fonctions (habitat, activités, équipements…) et une 

forme urbaine à la fois dense et très diverse, notamment en matière de hauteur des constructions, 

qui participe à l’identité des Lilas.  
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ARTICLE UA 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les changements de destination des locaux à usage commercial installés en rez-de-

chaussée des constructions situées le long des axes repérés au document graphique 

comme « Linéaire où le commerce est obligatoire en rez-de-chaussée ». 

▪ Les constructions à usage de logements en rez-de-chaussée sont interdites en bordure des 

axes repérés au document graphique comme « Linéaire où le commerce est obligatoire 

en rez-de-chaussée ». 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UA 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Dans cette zone (qui correspond dans son ensemble à un secteur de mixité sociale en 

application des dispositions de l’article L 151-15 du Code de l’Urbanisme), les constructions qui 

comprennent une surface de plancher à destination d’habitation supérieure ou égale à 1000 m² ou 

un nombre de logements supérieur à 15 ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% 

de surface de plancher à usage de logements locatifs sociaux. 
La proportion de 30% de la surface de plancher affectée aux logements à caractère social 

s’applique globalement à l’ensemble des surfaces de plancher à destination d’habitation (y compris 

les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, paliers).  

2-2 : Dans tout programme intégrant des logements locatifs sociaux (notamment dans les 

emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le document 

graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme), la répartition suivante doit être 

respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 
2-3 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-4 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure où 

elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 

2-4-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de 

nuisances sonore ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

2-4-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de 

causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 
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2-5 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où elles respectent de manière non cumulative les dispositions suivantes : 

2-5-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-5-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une 

gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-5-3 : les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 

2-6 : Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 

compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances et 

qu'ils respectent les obligations fixées au 2.5 ci-dessus.  
 

2-7 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 
 

2-8 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-9 : En bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est obligatoire en rez-de-chaussée » en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

• la transformation des surfaces de commerce ou d’artisanat en une autre affectation 

est interdite ;  

• les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction 

nouvelle doivent être destinés au commerce ou à l’artisanat. 

 

Toutefois ces dispositions ne s’appliquent pas : 

• à la création ou l’extension d’une construction à usage d’hébergement hôtelier ; 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

• aux locaux nécessaires à l’accès et à la desserte de l’immeuble. Toutefois si le terrain 

est desservi par une autre rue que celle identifiée comme linéaire commercial, l’accès 

des véhicules doit se faire par cette autre rue. 

 

2-10 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-11 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-12 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 
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2-13 : Dans la zone intermédiaire induite par les transports GRT gaz ou TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

 

2-14 Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-15 Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UA 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

La construction peut également être refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte 

tenu du nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Si le terrain est bordé par plusieurs 

rues, il peut être admis un accès automobile par rue. Cette disposition ne s’applique pas aux 

CINASPIC. 

 

 

ARTICLE UA 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 
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occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 
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La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 
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La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UA 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UA 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

6-1-1 : En vis-à-vis de la rue de Paris et du boulevard de la Liberté, les constructions doivent être 

implantées à l'alignement.  

6-1-2 : Autres rues : Les constructions doivent être implantées à l'alignement ou en retrait avec un 

minimum de 2 mètres.  
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Dans tous les cas l’implantation est choisie en fonction des bâtiments existants sur le terrain et sur les 

terrains contigus. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1: En dehors des façades situées en vis-à-vis de la rue de Paris et du boulevard de la Liberté, une 

implantation différente est possible à condition qu’elle soit justifiée pour assurer une meilleure insertion 

avec les constructions existantes sur le terrain de l’opération ou sur les terrains contigus, et notamment 

pour : 

▪ éviter l’effet de barre et respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

▪ assurer un raccord avec une construction existante  

6-2-2 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou projetées. 

Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants dépourvus de pan 

coupé. 

 

   
                    Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

  

6-2-3 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UA.11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22 m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 
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6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-6 Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-7 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 

 

 

ARTICLE UA 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade (ou 

une partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en 

annexe), le retrait est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de 

la hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs 

éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la 

partie distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en 

vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Pour les terrains d’une largeur supérieure ou égale à 10 mètres ; lorsqu’il existe sur le terrain 

voisin une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-vis de la limite 

séparative commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la construction projetée 

devra, à l’aplomb de la courette : 

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, 

mesurée à l’égout du toit (L =H/2), sans pouvoir être inférieure à 4 mètres par rapport à 

cette limite. Dans ce cas, aucun élément créant une vue ne peut être réalisée sur la 

façade en vis-à-vis de la limite séparative ;  

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un 

minimum de 8m. 

 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif. 
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7-2-3 : Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait en respectant les dispositions figurant au 7-1, toutefois, les constructions 

peuvent s’implanter sur la limite séparative, si elles s’adossent à une construction ou à un mur 

séparatif existant, dans la limite des héberges de cette construction ou de ce mur séparatif. 

 

7-2-4 Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages 

électriques à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UA 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale : 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade(ou les parties distinctes de façade)  la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade(ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades(ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UA 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Il n’est pas fixé de règle, toutefois l’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes à 

l’habitation est limitée à 20 m2. 

 

 

ARTICLE UA 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 
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conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 m, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

La construction doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

- s'inscrire dans un gabarit en vis-à-vis de la rue.   

- respecter la hauteur maximale définie ci-dessous. 

Le gabarit est délimité par un plan oblique à 45° partant du niveau du sol de l'emprise publique en 

tout point de l'alignement opposé. 

Pour les constructions situées à l’angle de deux voies, le gabarit réalisable en vis-à-vis de la voie la plus 

large peut être prolongé en bordure de la voie la moins large dans une profondeur de 12 mètres, sous 

réserve que cette dernière soit d’une largeur de 6 mètres minimum et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 16 mètres 

au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la 

construction.  

 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant des 

combles (aménageables ou non) ou une toiture terrasse en retrait. 

Quelques soient le ou les dispositifs retenus, la surface de plancher du dernier niveau ne doit pas 

représenter plus de 80% de la surface de plancher du niveau inférieur.  

Ces dispositions ne s’imposent que pour les constructions dont la hauteur est supérieure ou égale à 

R+3. 

Dans le cas d’un projet portant sur plusieurs bâtiments distincts, cette règle s’applique à chacun des 

bâtiments. 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 
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Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 Lorsque la limite séparative correspond avec une limite de zone, la hauteur maximale 

des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la 

limite par : 

• une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur maximale fixée pour la zone mitoyenne  

(H1),  

• une oblique inclinée à 45°, 

• et la ligne horizontale plafond de 16 mètres (H2) (voir croquis). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

10-3-2 Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur maximale de 16 m fixée au 10-2 ; la construction nouvelle peut 

présenter une hauteur supérieure. La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la 

limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur (A) de 19 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 

construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale (B) de 16 mètres (voir croquis). 
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Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-3 Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme, les projets situés à proximité 

immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise 

en valeur de ce patrimoine. La hauteur maximale des constructions aux abords de la 

construction repérée doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 16 mètres (voir croquis). 

 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 
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10-3-6 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UA 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 
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Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  
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▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public.  

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 et 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles : 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes : 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 

traitement architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 Les ensembles urbains identifiés : 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 
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ARTICLE UA 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social. 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, changement de destination, aménagement et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 
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Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 
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Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
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• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UA 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 10% au minimum de la surface du terrain doit être conservée en pleine terre. 

50% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en espaces 

végétalisés en respectant les dispositions suivantes : 

 

• les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 

végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien 

d’un espace vert de qualité. 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre existant 

conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La plantation 

au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposés, sa taille doit être adaptée aux 

caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un espace 

de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. Afin 

de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces minéraux 

sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 

 

13-4 Règles particulières : 

 

 13-4-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-4-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il peut être imposé un recul de la 

construction nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de 

l’arbre. 

 

 

ARTICLE UA 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 
 
 

ARTICLE  UA 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 
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ARTICLE  UA  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UAa 

La ZAC du Centre-Ville 
 
 
Cette zone correspond au périmètre de la zone d’aménagement concertée (ZAC) du Centre-Ville. 

Cette opération est aujourd'hui en toute fin de réalisation. Les dispositions réglementaires permettent 

dans la continuité du plan d’aménagement de zone (PAZ) d’achever la réalisation de cette 

opération. 
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Cette correspond à la ZAC centre-ville.  

 

ARTICLE UAa 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les changements de destination des locaux à usage commercial installés en rez-de-

chaussée des constructions situées le long des axes repérés au document graphique 

comme « Linéaire où le commerce est obligatoire en rez-de-chaussée ». 

▪ Les constructions à usage de logements en rez-de-chaussée sont interdites en bordure des 

axes repérés au document graphique comme « Linéaire où le commerce est obligatoire 

en rez-de-chaussée ». 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UAa 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure 

où où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 

2-1-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de 

nuisances sonore ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

2-1-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de 

causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-2 : Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme, la répartition suivante 

doit être respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 

 

2-3 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

2-3-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-3-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une 

gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-3-3 : les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
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2-4 : Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 

compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances et 

qu'ils respectent les obligations fixées au 2.3 ci-dessus.  

 

2-5 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-6 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté et qu’elles soient compatibles avec les 

règles du secteur. 

 

2-7 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-8 : En bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est obligatoire en rez-de-chaussée » en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

• la transformation des surfaces de commerce ou d’artisanat en une autre affectation 

est interdite ;  

• les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction 

nouvelle doivent être destinés au commerce ou à l’artisanat. 

 

Toutefois ces dispositions ne s’appliquent pas : 

• à la création ou l’extension d’une construction à usage d’hébergement hôtelier ; 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

• aux locaux nécessaires à l’accès et à la desserte de l’immeuble. Toutefois si le terrain 

est desservi par une autre rue que celle identifiée comme linéaire commercial, l’accès 

des véhicules doit se faire par cette autre rue. 

 

2-9 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-10 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-11 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-12 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UAa 

 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

38/300 

2-13 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

  

 

 

ARTICLE UAa 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

La construction peut également être refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte 

tenu du nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UAa 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 
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Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 
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• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UAa  5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UAa  6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

6-1-1 : En vis-à-vis de la rue de Paris, les constructions doivent être implantées à l'alignement.  

6-1-2 : les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 1 mètre en 

vis-à-vis des autres rues. Dans tous les cas l’implantation est choisie en fonction des bâtiments 

existants sur le terrain et sur les terrains contigus. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 
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Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 

Les dessins ont un caractère illustratif. 
  

6-2-2 : En dehors des façades situées en vis à vis de la rue de Paris, dans le cas d’une construction 

implantée à l’alignement, des retraits ponctuels n’excédant pas 2 mètres par rapport à 

l’alignement peuvent être réalisés pour éviter l’effet de barre et respecter la trame parcellaire 

traditionnelle. 

 

6-2-3 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UAa.11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-6 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-7 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UAa  7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade (ou une 

partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le 

retrait est obligatoire. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la différence 

d’altitude diminuée de 9 mètres entre ces deux points (L =H-9), sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte une ou plusieurs éléments 

créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie 

distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis 

doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UAa 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance 

séparant les façades (ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale à 6 

mètres.  

 
 

ARTICLE UAa  9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE UAa 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’au sommet du bâtiment. Ne 

sont pas comptés dans le plafond des hauteurs autorisées : 

- les antennes de télévision et paratonnerres, 

- la hauteur hors gabarit des constructions affectées aux machineries d’ascenseurs, sorties 

d’escaliers, chaufferie, conditionnement d’air, ainsi que les gaines de ventilation, souches de 

cheminées et capteur d’énergie, à condition que ces constructions ne dépassent pas une 

hauteur de 3 mètres et qu’elles soient implantées en retrait des façades, avec un minimum de 

3 mètres. 

- la hauteur hors gabarit des éléments architecturaux indispensable à la symbolique et au 

fonctionnement de l’équipement cultuel. 
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10-2 Règles générales : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 21 mètres. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes fonctionnelles et/ou pour 

créer un signal architectural et que l’intégration avec les constructions voisines soit traitée avec soin. 

Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes relais. 

10-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics de 

transport d’électricité. 

10-5 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de bâtiments 

d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans création de niveau 

supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et cohérentes, telles que des 

interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en double peau…) ou sur les toitures 

(charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UAa 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 
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11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 
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• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 
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 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• la partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 
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• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UAa 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 
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• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 
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Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 
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Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UAa 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Dispositions générales : Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une 

analyse paysagère du site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations 

d’intérêt, en particulier les arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent 

être remplacées par des arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règles particulières : Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre 

d’épaisseur de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création 

et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

13-3 Règles particulières : 

Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de fonctionnement de 

ceux-ci l’imposent.  

 

ARTICLE UAa 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UAa 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE UAa  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB, UBb  

Extensions du centre-ville 
 
La zone UB est majoritairement constituée de petits immeubles ou de maisons de ville qui constituent 

une ambiance de faubourg en extension du centre-ville. L’objectif retenu dans le cadre du PLU est de 

préserver la diversité des formes urbaines actuelles et d’éviter une densification trop importante du 

secteur. A l’intérieur de la zone UB, un secteur UBb permet de mieux prendre en compte l’articulation 

urbaine entre des ensembles d’habitat collectifs de hauteurs importantes et les terrains environnants. 
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ARTICLE UB 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les changements de destination des locaux à usage commercial installés en rez-de-

chaussée des constructions situées le long des axes repérés au document graphique 

comme « Linéaire où le commerce est obligatoire en rez-de-chaussée ». 

▪ Les constructions à usage de logements en rez-de-chaussée sont interdites en bordure des 

axes repérés au document graphique comme « Linéaire où le commerce est obligatoire 

en rez-de-chaussée ». 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Dans la zone permanente d’interdiction induite par les canalisations de TRAPIL : toutes 

nouvelles constructions ou extensions d’Immeubles de Grande Hauteur (IGH), ou 

d’Etablissement Recevant du Public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes.  

▪ Dans la zone de servitude SUP2 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Dans la zone de servitude SUP3 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UB 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Dans cette zone (qui correspond dans son ensemble à un secteur de mixité sociale en 

application des dispositions de l’article L 151-15 du Code de l’Urbanisme), les constructions qui 

comprennent une surface de plancher à destination d’habitation supérieure ou égale à 1000 m²  ou 

un nombre de logements supérieur à 15 ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% 

de surface de plancher à usage de logements locatifs sociaux. 
La proportion de 30% de la surface de plancher affectée aux logements à caractère social 

s’applique globalement à l’ensemble des surfaces de plancher à destination d’habitation (y compris 

les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, paliers).  

2-2 : Dans tout programme intégrant des logements locatifs sociaux (notamment dans les 

emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le document 

graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme), la répartition suivante doit être 

respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  
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2.3 Pour les terrains situés dans le périmètre de l’OAP Serge Gainsbourg, en cas de réalisation d’une 

opération comprenant 100% de logements en accession sociale, les dispositions du 2.1 ne s’imposent 

pas. 

 

2-4 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-5 : En bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est obligatoire en rez-de-chaussée » en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

• la transformation des surfaces de commerce ou d’artisanat en une autre affectation 

est interdite ;  

• les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction 

nouvelle doivent être destinés au commerce ou à l’artisanat. 

 

Toutefois ces dispositions ne s’appliquent pas : 

• à la création ou l’extension d’une construction à usage d’hébergement hôtelier ; 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

• aux locaux nécessaires à l’accès et à la desserte de l’immeuble. Toutefois si le terrain 

est desservi par une autre rue que celle identifiée comme linéaire commercial, l’accès 

des véhicules doit se faire par cette autre rue. 

 
2-6 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue.  

Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux situés en bordure de 

ces voies, qui sont identifiés sur le document graphique, la possibilité de locaux à destination de 

commerce n’est pas limitée au rez-de-chaussée sur rue mais à 30 % maximum de la surface de 

plancher totale de la construction. 

2-7 : En dehors des linéaires où le commerce est obligatoire ou autorisé, les constructions à usage 

commercial ne sont autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, 

réaménagement d’une construction à usage de commerce existante sans augmentation de la 

surface commerciale y compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un 

commerce, sa reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

2-8 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure où 

elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 

2-8-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de 

nuisances sonore ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

2-8-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de 

causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-9 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

2-9-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-9-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une 

gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-9-3 : les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eut égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
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2-10 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de 

distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve 

qu’elles s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-11 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction 

et aménagements autorisés. 

 

2-12 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-13 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-14 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-15 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

2-16 : Dans la zone de servitude SUP1 induite par les canalisations de GRT gaz : la délivrance d’un 

permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 

personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de 

compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur. 

 

2-17 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-18 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UB 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

La construction peut également être refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte 

tenu du nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
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notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Si le terrain est bordé par plusieurs 

rues, il peut être admis un accès automobile par rue. Cette disposition ne s’applique pas aux 

CINASPIC. 

 

 

ARTICLE UB 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT, 

DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 
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Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

  

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 
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Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 
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• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UB 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UB 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

Boulevard de la Liberté : Les constructions doivent être implantées à l'alignement.  

 

Autres rues : Les constructions doivent être implantées à l'alignement ou en retrait avec un minimum 

de 2 m. Dans tous les cas l’implantation est choisie en fonction des bâtiments existants sur le terrain  

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1: En dehors des façades situées en vis à vis du boulevard de la Liberté, une implantation 

différente est possible à condition qu’elle soit justifiée pour assurer une meilleure insertion avec les 

constructions existantes sur le terrain de l’opération ou sur les terrains contigus, et notamment 

pour : 

▪ éviter l’effet de barre et respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

▪ assurer un raccord avec une construction existante   

6-2-2 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 
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Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

  

 

6-2-3 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UB11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22 m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-6 : Lorsque figure, en bordure de la façade sur rue du terrain, un emplacement réservé pour 

élargissement de voie, le recul minimum imposé au 6-1 n’est pas imposé.  

 

6-2-7 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-8 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UB 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade (ou 

une partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en 

annexe), le retrait est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait. 

 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de 

la hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs 

éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la 

partie distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en 

vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Dans le cas d’une construction existante implantée irrégulièrement, sa Surélévation dans le 

prolongement de l’existant est admise, sous réserve de ne pas créer de nouvel élément générant 

des vues et dans la mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement (voir croquis). 

Cette disposition ne s’applique pas par rapport aux limites de fond de parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

7-2-3 : Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait en respectant les dispositions figurant au 7-1, toutefois, les constructions 

peuvent s’implanter sur la limite séparative, si elles s’adossent à une construction ou à un mur 

séparatif existant, dans la limite des héberges de cette construction ou de ce mur séparatif. 

 

7-2-4 : Pour les terrains d’une largeur supérieure ou égale à 10 mètres ; lorsqu’il existe sur le terrain 

voisin une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-vis de la limite 

séparative commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la construction projetée 

devra, à l’aplomb de la courette : 

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, 

mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres par rapport à cette 
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limite. Dans ce cas, aucun élément créant une vue ne peut être réalisée sur la façade 

en vis-à-vis de la limite séparative ;  

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un 

minimum de 8m. 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

7-2-5 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UB 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale à : 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UB 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 50 % de la superficie du terrain. La superficie de 

référence inclue les éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie publique (emplacements 

réservés pour élargissement de voie). 

 

L’emprise au sol maximale des bâtiments est portée à 60 % pour les opérations de logements sociaux. 

9-2 Règles particulières ; 

 

9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % en 

application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 

s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale de la zone 

(pour un coefficient de 60 %, la bonification est de 6%, soit un coefficient d’emprise au sol porté à 

66% en cas d’exemplarité énergétique) 
 

Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016) 
 

9-2-2 : L’emprise pourra excéder 50% dans les cas de reconstruction à emprise égale de bâtiments 

d’activité qui disposaient d’une emprise supérieure à 50% avant la date d’approbation du PLU, 

sous réserve de ne pas dépasser une hauteur maximale de 9 mètres au faîtage. 

 

9-2-3 : L’emprise pourra en outre atteindre 100 % de la superficie du terrain : 

o pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif ; 

o pour les terrains d’angle 

 

9-2-4 : L’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes est limitée à 20 m². 

 

9-2-5 : Pour les terrains existants à la date d’approbation du PLU (14 novembre 2007), une emprise 

au sol inférieure ou égale à 80 m² est toujours permise. 

 

 

 

ARTICLE UB 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

La construction doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

▪ s'inscrire dans un gabarit en vis-à-vis de la rue  

▪ respecter la hauteur maximale définie ci-dessous. 
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Le gabarit est délimité par un plan oblique à 45° partant du niveau du sol de l'emprise publique en 

tout point de l'alignement opposé. 

Pour les constructions situées à l’angle de deux voies, le gabarit réalisable en vis-à-vis de la voie la plus 

large peut être prolongé en bordure de la voie la moins large dans une profondeur de 12 mètres, sous 

réserve que cette dernière soit d’une largeur de 6 mètres minimum et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-2-1 : Dispositions applicables dans la zone UB : 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 13 

mètres au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de 

la construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou 

des équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut 

être augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-

hauteur nécessaire pour ces activités.  

 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant des 

combles (aménageables ou non) et/ou d’une toiture terrasse en retrait partiel. 

Quelques soient le ou les dispositifs retenus la surface de plancher du dernier niveau ne doit pas 

représenter plus de 80% de la surface de plancher du niveau inférieur.  

Ces dispositions ne s’imposent que pour les constructions dont la hauteur est supérieure ou égale 

à R+3. 

Dans le cas d’un projet portant sur plusieurs bâtiments distincts, cette règle s’applique à chacun 

des bâtiments. 
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10-2-2 : Dispositions applicables dans la zone UBb : 

▪ Dans une bande de 15 mètres de profondeur, comptée à partir de l’alignement actuel ou 

futur, la hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée 

à 13 mètres au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout 

point de la construction. 

▪ Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée 

et/ou des équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces 

locaux peut être augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en 

compte d’une sur-hauteur nécessaire pour ces activités.  

 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant 

des combles (aménageables ou non) et/ou d’une toiture terrasse en retrait partiel. 

Quelques soient le ou les dispositifs retenus le volume de la partie supérieure de la construction 

ne doit pas représenter plus de 80% du volume total constitué par : 

• une horizontale correspondant à la hauteur de la construction,  

• une horizontale située 3 mètres en dessous de cette hauteur, 

• la surface de la construction au niveau de cette deuxième horizontale. 

 

▪ Au-delà de la bande de 15 mètres de profondeur, comptée à partir de l’alignement actuel ou 

futur, la hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée 

à 18 mètres au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout 

point de la construction. 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant 

des combles (aménageables ou non) et/ou d’une toiture terrasse en retrait partiel. 

Quelques soient le ou les dispositifs retenus le volume de la partie supérieure de la construction 

ne doit pas représenter plus de 80% du volume total constitué par : 

• une horizontale correspondant à la hauteur de la construction,  

• une horizontale située 3 mètres en dessous de cette hauteur, 

• la surface de la construction au niveau situé à 5 mètres en dessous de cette deuxième 

horizontale. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 A l’intérieur de la zone UB et de la zone UBb, lorsque la limite séparative correspond avec une 

limite de zone, la hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un 

gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

• une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur maximale fixée pour la zone mitoyenne 

(H1),  

• une oblique inclinée à 45°, 

• et la ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                        Les dessins ont un caractère illustratif. 
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10-3-2 : A l’intérieur de la zone UB et de la zone UBb, lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des 

terrains contigus une construction repérée au titre de l’article L 151-19 les projets situés à proximité 

immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en 

valeur de ce patrimoine. La hauteur maximale des constructions aux abords de la construction 

repérée doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale d’une hauteur maximale des constructions (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-3 : A l’intérieur de la zone UB et de la zone UBb dans une bande de 15 mètres (définie au 

10-2-2), lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur maximale de 13 m fixée au 10-2 ; la construction ou partie de 

construction qui vient s’appuyer sur la construction existante en limite nouvelle peut présenter 

une hauteur supérieure dans le respect des dispositions ci-après. 

La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit en 

prolongement de la construction voisine (s’appuyant sur les héberges), délimité parallèlement 

à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur de 18 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 

construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 
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10-3-4 : à l’intérieur de la zone UBb, au-delà de la bande de 15 mètres définie au 10-2-2, les 

dispositions suivantes sont applicables : 

 

▪ En vis à vis des limites séparatives latérales, la hauteur maximale des constructions doit 

s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur de la construction sur le terrain voisin,  

o une verticale à une distance de 8 mètres de la construction sur le terrain voisin, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 18 mètres (voir croquis). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

▪ Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur de 13 mètres, la construction ou partie de construction qui vient 

s’appuyer sur la construction existante en limite peut présenter une hauteur supérieure 

dans la limite de 18 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la construction voisine), à 

condition de respecter les dispositions suivantes : 

 

o La ou les constructions, sur ou en vis-à-vis de la limite doivent s’inscrire dans un gabarit 

d’une hauteur maximale de 18 mètres et s’appuyer sur la construction voisine dans 

l’emprise des héberges augmentée au maximum de 8 mètres linéaires de part et 

d’autre de la construction existante sur la limite. 

o La ou les nouvelles constructions ainsi implantées ne doivent en aucun cas créer de 

pignon aveugle. Un traitement au minimum avec des châssis fixes est imposé. 

 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-6 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

10-3-7 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 
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ARTICLE UB 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 
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Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. . Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  
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La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 
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Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UB 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
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La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 
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Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 
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Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 
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12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

 

ARTICLE UB 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 
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13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi  au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 

13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 
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13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UB 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 
 
ARTICLE UB 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UB  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBa 

Secteur Gutermann 
 
 

La zone correspond au secteur de l’ancienne usine Gutermann et ses abords. Ce secteur 

présente, par sa localisation (en bordure de Paris et en entrée de ville) et ses caractéristiques 

d’occupation des sols (bâtiment remarquable, friches bâties, terrains non construits), un 

potentiel d’évolution et de restructuration important. Il est en cours de mutation : EHPAD, 

clinique, Parc des Bruyères, projet d’habitat collectif. 
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ARTICLE UBa 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UBa 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

 

2-1 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue.  

En dehors des linéaires où le commerce est autorisé, les constructions à usage commercial ne sont 

autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, réaménagement d’une 

construction à usage de commerce existante sans augmentation de la surface commerciale y 

compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un commerce, sa 

reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

2-2 : Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme, la répartition suivante 

doit être respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 

2-3 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel doivent respecter de manière 

cumulative les dispositions suivantes : 

2-3-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de 

nuisances sonore ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

2-3-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de 

causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 
 

2-4 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  
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2-5 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où elles respectent de manière non cumulative les dispositions suivantes : 

2-5-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-5-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une 

gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-5-3 : les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 

2-6 : Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 

compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances et 

qu'ils respectent les obligations fixées au 2.5 ci-dessus.  

 

2-7 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-8 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-9 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent 

aux documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du 

Code de l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même 

code, il ne sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, 

qu’à la condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-10 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-11 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-12 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

 

2-13 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-14 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 
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ARTICLE UBa 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UBa 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 
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Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

  

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 
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ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 
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▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment ex istant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UBa 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UBa 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale 

 

Les constructions s’implantent à l’intérieur des polygones d’implantation conformément aux 

dispositions figurant sur le document graphique. 

 

6-2 Règles particulières 

 

6-2-1 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-2 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UBa 11 ainsi qu’aux règles suivantes : 

 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22 m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-3 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 
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6-2-4 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-5 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 

 

 

ARTICLE UBa 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’intérieur des polygones d’implantation conformément aux 

dispositions figurant sur le document graphique. 

 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 

hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments 

créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie 

distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis 

doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Les dispositions figurant au 7-1 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de fonctionnement de 

ceux-ci l’imposent.  

 

7-2-3 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UBa 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• A la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 mètres si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• A la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 
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8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UBa 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Les constructions s’implantent conformément aux dispositions figurant sur le document graphique.  

Sauf indication contraire fixée sur le document graphique, l'emprise au sol n'est pas réglementée à 

l'intérieur des polygones d'implantations des constructions. 

L’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes est limitée à 20 m2. 

 

 

ARTICLE UBa 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

Les constructions doivent respecter les règles de hauteur figurant sur le document graphique. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif. 
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10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains voisins une construction repérée au 

titre de l’article L 151-19 les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés 

doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La hauteur 

maximale des constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans un gabarit 

délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et une ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-3-2 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les constructions 

voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes relais. 

 

10-3-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

 

10-3-4 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans création 

de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et cohérentes, 

telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en double peau…) ou 

sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UBa 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 
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ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas sont interdites. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 
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• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 
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Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie  pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 : Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 
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11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 Les ensembles urbains identifiés 

 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UBa 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 
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Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 
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Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 
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Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 
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12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UBa 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

. 

 
 

 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 
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Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 
13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UBa 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UBa 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE UBa  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

Habitat collectif 
 
Cette zone regroupe l’ensemble des secteurs et quartiers à l’intérieur desquels la forme urbaine 

dominante est l’habitat collectif. Les caractéristiques sont toutefois diverses aussi bien dans la forme 

du bâti, que dans la taille des parcelles.  

L’objectif principal du PLU est de conforter les caractéristiques urbaines et paysagères actuelles et 

d’autoriser les évolutions mineures du bâti existant (travaux de rénovation, de réhabilitation…). 

Dans cette zone, une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) est créée dans le 

quartier des Sentes pour accompagner l’arrivée de la station de métro Serge Gainsbourg.  
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ARTICLE UC 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ Les changements de destination des locaux à usage commercial installés en rez-de-

chaussée des constructions situées le long des axes repérés au document graphique 

comme « Linéaire où le commerce est obligatoire en rez-de-chaussée ». 

▪ Les constructions à usage de logements en rez-de-chaussée sont interdites en bordure des 

axes repérés au document graphique comme « Linéaire où le commerce est obligatoire 

en rez-de-chaussée ». 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières. 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Dans la zone permanente d’interdiction induite par les canalisations de TRAPIL : toutes 

nouvelles constructions ou extensions d’Immeubles de Grande Hauteur (IGH), ou 

d’Etablissement Recevant du Public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes.  

▪ Dans la zone de servitude SUP2 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Dans la zone de servitude SUP3 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UC 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Dans cette zone (qui correspond dans son ensemble à un secteur de mixité sociale en 

application des dispositions de l’article L 151-15 du Code de l’Urbanisme), les constructions qui 

comprennent une surface de plancher à destination d’habitation supérieure ou égale à 1000 m² ou 

un nombre de logements supérieur à 15 ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% 

de surface de plancher à usage de logements locatifs sociaux. 
La proportion de 30% de la surface de plancher affectée aux logements à caractère social 

s’applique globalement à l’ensemble des surfaces de plancher à destination d’habitation (y compris 

les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, paliers).  

2-2 : Dans tout programme intégrant des logements locatifs sociaux (notamment dans les 

emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le document 

graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme), la répartition suivante doit être 

respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  
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2-3 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-4 : En bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est obligatoire en rez-de-chaussée » en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

• la transformation des surfaces de commerce ou d’artisanat en une autre affectation 

est interdite ;  

• les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction 

nouvelle doivent être destinés au commerce ou à l’artisanat. 

 

Toutefois ces dispositions ne s’appliquent pas : 

• à la création ou l’extension d’une construction à usage d’hébergement hôtelier ; 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

• aux locaux nécessaires à l’accès et à la desserte de l’immeuble. Toutefois si le terrain 

est desservi par une autre rue que celle identifiée comme linéaire commercial, l’accès 

des véhicules doit se faire par cette autre rue. 

 

2-5 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue et en sous-sol pour la station de métro Serge Gainsbourg.  

2-6 : En dehors des linéaires où le commerce est obligatoire ou autorisé, les constructions à usage 

commercial ne sont autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, 

réaménagement d’une construction à usage de commerce existante sans augmentation de la 

surface commerciale y compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un 

commerce, sa reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

2-7 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel doivent respecter de manière 

cumulative les dispositions suivantes : 

• dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de nuisances 

sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

• elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de causer des 

dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-8 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

• elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la 

zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

• elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 

• les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone dans laquelle elles s’implantent. 

 

2-9 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-10 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction 

et aménagements autorisés. 

 

2-11 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 
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sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-12 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-13 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-14 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

2-15 : Dans la zone de servitude SUP1 induite par les canalisations de GRT gaz : la délivrance d’un 

permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 

personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de 

compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur. 

2-16 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-17 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UC 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UC 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 
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code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
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l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 
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mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 
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Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UC 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UC 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou avec un retrait avec un minimum de 2 mètres par 

rapport à l’emprise publique. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 

 

   
Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 

 

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

6-2-2 : Dans le cas d’une construction implantée à l’alignement, des retraits ponctuels n’excédant 

pas 2 mètres par rapport à l’alignement peuvent être réalisés pour éviter l’effet de barre et 

respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

 

6-2-3 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 
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6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UC11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-6 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-7 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 

 

 

ARTICLE UC 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade (ou une 

partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le 

retrait est obligatoire. 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 

hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments 

créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie 

distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis 

doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Dans le cas d’une construction existante implantée à une distance inférieure aux 

dispositions fixées au 7-1, sa surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la 

mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement. 

 

7-2-3 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 
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ARTICLE UC 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UC 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne pourra excéder 25 % de la superficie du terrain. 

 

9-2 Règles particulières : 

 

9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % en 

application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 

s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale de la zone 

(pour un coefficient de 25 %, la bonification est de 2,5 %, soit un coefficient d’emprise au sol porté 

à 27,5 % en cas d’exemplarité énergétique) 
 

Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016). 
 

9-2-2 : Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

 

9-2-3 : Il n’est pas fixé de règle pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des 

constructions à usage de logement existantes, y compris dans le cas de création de locaux 

annexes, aménagement de hall d’entrée etc…. 
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ARTICLE UC 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

10-2 Règles générales : 

 

La construction doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

- s'inscrire dans un gabarit en vis-à-vis de la rue.   

- respecter la hauteur maximale définie ci-dessous. 

 

Le gabarit est délimité par un plan oblique à 45° partant du niveau du sol de l'emprise publique en 

tout point de l'alignement opposé. 

Pour les constructions situées à l’angle de deux voies, le gabarit réalisable en vis-à-vis de la voie la plus 

large peut être prolongé en bordure de la voie la moins large dans une profondeur de 12 mètres, sous 

réserve que cette dernière soit d’une largeur de 6 mètres minimum et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 16 mètres 

au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant des 

combles (aménageables ou non) ou une toiture terrasse en retrait. 

Quelques soient le ou les dispositifs retenus la surface de plancher du dernier niveau ne doit pas 

représenter plus de 80% de la surface de plancher du niveau inférieur.  

Ces dispositions ne s’imposent que pour les constructions dont la hauteur est supérieure ou égale à 

R+3. 
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Dans le cas d’un projet portant sur plusieurs bâtiments distincts, cette règle s’applique à chacun des 

bâtiments. 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 Lorsque la limite séparative correspond avec une limite de zone, la hauteur maximale des 

constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la 

limite par : 

• une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur maximale fixée pour la zone mitoyenne (H1),  

• une oblique inclinée à 45°, 

• et la ligne horizontale plafond de 16 mètres (H2) (voir croquis). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-2 : Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur maximale de 16 mètres fixée au 10-2 ; la construction nouvelle peut 

présenter une hauteur supérieure. La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la 

limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur (A) de 19 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 

construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale (B) de 16 mètres (voir croquis). 
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Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-3 Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi 

identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La 

hauteur maximale des constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans 

un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 16 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 
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10-3-6 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UC 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 
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Afin de conserver à la construction initiale son caractère d’origine, lors de travaux ultérieurs, la 

fermeture des balcons, loggias et la création de vérandas seront interdits sur les constructions réalisées 

après la date d’application du présent règlement. 

 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 
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Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• la partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

- soit selon un projet architectural contemporain 
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Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

ARTICLE UC 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 
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normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 
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Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 
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à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 
12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 
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12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UC 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposé, sa taille doit être adaptée aux 

caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle  (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’art icle 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UC 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UC 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UC  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

Habitat pavillonnaire 
 
Cette zone regroupe l’ensemble des secteurs et quartiers à l’intérieur desquels la forme urbaine 

dominante est l’habitat pavillonnaire. L’objectif du PLU est de maintenir les caractéristiques urbaines 

actuelles, en matière de gabarit et de fonction urbaine, tout en permettant aux habitants de pouvoir 

adapter leurs logements à leurs besoins. 
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ARTICLE UD 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Dans la zone permanente d’interdiction induite par les canalisations de TRAPIL : toutes 

nouvelles constructions ou extensions d’Immeubles de Grande Hauteur (IGH), ou 

d’Etablissement Recevant du Public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes.  

▪ Dans la zone de servitude SUP2 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Dans la zone de servitude SUP3 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UD 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Les constructions à usage de logement sont autorisées à condition de respecter de manière 

individuelle ou cumulative l’une et/ou l’autre des dispositions suivantes : 

2-1-1 : respecter les dispositions des articles 3 à 16 ; 

2-1-2 : nonobstant les dispositions des articles 6, 8, 9, 12 et 13, consister en une extension limitée 

et comporter une création d’une surface de plancher inférieure ou égale à 15 m² par rapport 

à la surface de plancher existante à la date d’application du PLU. La création peut se faire en 

une ou plusieurs fois (et un ou plusieurs éléments) à condition de ne pas excéder 15 m² au 

total ; 

2-2 : Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme, la répartition suivante 

doit être respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 

2-3 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-4 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 
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Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue.  

En dehors des linéaires où le commerce est autorisé, les constructions à usage commercial ne sont 

autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, réaménagement d’une 

construction à usage de commerce existante sans augmentation de la surface commerciale y 

compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un commerce, sa 

reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

 

2-5 : Les constructions à usage commercial, artisanal sont autorisées dans la mesure où elles 

respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 

2-5-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de nuisances 

sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage, 

2-5-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de causer des 

dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-6 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

2-6-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la 

zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-6-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne 

pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-6-3 : les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 

2-7 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-8 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-9 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-10 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-11 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

2-12 : Dans la zone de servitude SUP1 induite par les canalisations de GRT gaz : la délivrance d’un 

permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 
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personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de 

compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur. 

2-13 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-14 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UD 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Si le terrain présente une largeur sur 

rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès automobiles est autorisée. 

Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. Cette 

disposition ne s’applique pas aux CINASPIC. 

 

 

ARTICLE UD 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 
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occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 
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La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 
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Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UD 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UD 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 4 mètres depuis 

l’alignement. 

Toutefois, une implantation différente est possible à condition qu’elle soit justifiée pour assurer une 

meilleure insertion avec les constructions existantes sur le terrain de l’opération ou sur les terrains 

contigus.  
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Les constructions s’implantent dans une bande de 15 mètres de profondeur, calculée à partir de 

l'alignement. 

Au-delà de la bande de 15 mètres, sont autorisées : 

• les surélévations et extensions des bâtiments existants à la date d’approbation du présent 

règlement, dans le respect des autres articles du règlement ; 

• les constructions annexes à l’habitation (de type abri de jardin) et d’une hauteur totale 

n’excédant pas 3 mètres,  

 

6-2 Règles particulières :  

 

6-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée à moins de 4 mètres de l’alignement, sa 

Surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la mesure où elle respecte les 

autres articles du présent règlement. 

 

6-2-2 : Pour les terrains situés à l’angle de deux voies, lorsque la construction est implantée en 

retrait, le recul minimum de 4 mètres n’est imposé que sur une des deux voies. Pour l’autre voie, il 

n’est pas fixé de règle.  

 

6-2-3 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 

   
Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

6-2-4 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public devront respecter les règlements de 

voirie départemental et/ou communal en vigueur. 

 

6-2-6 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UD 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règle générale : 

 

7-1-1 : Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade 

(ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir 

définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait.  

7-1-2 : Modalités de calcul du retrait : 

La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de 

la limite séparative, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment (L =H/2), 

mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

De plus lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte une ou plusieurs 

éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la 

partie distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en 

vis-à-vis est au moins égale à la hauteur du bâtiment (L =H), mesurée à l’égout du toit, sans 

pouvoir être inférieure à 6 mètres. 

 

7-2 Règles particulières :  

 

7-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée irrégulièrement, sa surélévation dans le 

prolongement de l’existant est admise, sous réserve de ne pas créer de nouvel élément générant 

des vues et dans la mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement (voir croquis). 

Cette disposition ne s’applique pas par rapport aux limites de fond de parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les dessins ont un caractère illustratif 

 

7-2-2 : Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait en respectant les dispositions figurant au 7-1, toutefois, les constructions 

peuvent s’implanter sur la limite séparative, si elles s’adossent à une construction ou à un mur 

séparatif existant, dans la limite des héberges de cette construction ou de ce mur séparatif. 

 

7-2-3 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-4 : Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte au rez-de-chaussée et/ou au 

sous-sol un ou plusieurs éléments créant des vues, la distance minimale entre la façade au droit 

des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis est au moins égale à 3 mètres. Cette disposition 
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n’est applicable qu’à la condition que le point le plus haut de l’ouverture soit situé à 3 mètres du 

terrain naturel. 

La distance minimale de retrait de 3 mètres vis-à-vis de la limite séparative, s’applique également 

pour les terrasses dont la hauteur, en vis-à-vis de la limite séparative, est inférieure ou égale à 1.00 

mètre par rapport au terrain naturel. 

 

7-2-5 : Les constructions annexes présentant une hauteur maximale de 3.5 mètres peuvent 

s’implanter sur les limites séparatives à condition que la hauteur de la construction sur la limite soit 

inférieure ou égale à 3 mètres. 

 

7-2-6 : Pour les terrains d’une largeur supérieure ou égale à 10m ; lorsqu’il existe sur le terrain voisin 

une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-vis de la limite séparative 

commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la construction projetée devra, à 

l’aplomb de la courette : 

- soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée à 

l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres par rapport à cette limite. Dans ce cas, 

seuls les éléments créant une vue à rez-de-chaussée ou en sous-sol sont autorisées.  

- soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un minimum 

de 6 mètres. 

 

 

 
 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

7-2-7 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UD 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus haute (L =H) 

avec un minimum de 6 m  si l’une des façades (ou les parties distinctes de façade) comporte 

des éléments créant des vues 
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• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte d’éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UD 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 40 % de la superficie du terrain après déduction 

des éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie publique. 

 

9-2 Règles particulières : 

 

9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % en 

application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 

s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale de la zone 

(pour un coefficient de 40 %, la bonification est de 4 %, soit un coefficient d’emprise au sol porté 

à 44 % en cas d’exemplarité énergétique) 
 

Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016). 

 
9-2-2 : L’emprise peut atteindre 60 % de la superficie du terrain : 

o pour les terrains d’angle ; 

o lorsque le terrain fait moins de 10 mètres de profondeur par rapport à la voie ; 

 

9-2-3 : Pour les terrains existants à la date d’approbation du PLU (14 novembre 2007) une emprise 

au sol inférieure ou égale à 80 m² est toujours permise. 

 

9-2-4 : Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

 

9-2-5 : Dans le respect du 9-1, l’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes est 

limitée à 20 m². 

 

 

ARTICLE UD 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 
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conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règle générale : 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : Les dispositions figurant au 10-2 ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent. 

 

10-3-2 : Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur maximale de 9 m fixée au 10-2 ; la construction nouvelle peut 

présenter une hauteur supérieure. La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la 

limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur (A) de 12 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 

construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale (B) de 9 mètres (voir croquis). 
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Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-3-3 : Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi 

identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La 

hauteur maximale des constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans 

un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 9 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-3-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 
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10-3-6 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UD 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 
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Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas sont interdites. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

 

 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UD 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

144/300 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 : Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UD 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

146/300 

ARTICLE UD 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 
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Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 
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à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 
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Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 : Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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 Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UD 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 
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• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 
13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UD 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UD 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UD  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UDs 

Les sentes 
 

 
La zone UDs correspond aux secteurs de sentes. Les sentes sont à l’origine des petits chemins 

desservant des parcelles étroites et longues, issues d’un tracé caractéristique venant du milieu 

agricole, et exploitées par les maraîchers. L’urbanisation aux abords des sentes se caractérise par des 

constructions généralement peu élevées, disposées soit perpendiculairement au passage avec un 

pignon aveugle sur rue, prolongé par un mur fermant le jardin, soit parallèlement dans le fond de la 

parcelle. L’étroitesse des passages et la hauteur des murs créent des espaces clos et intimes.   
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ARTICLE UDS 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UDS 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme, la répartition suivante 

doit être respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 

2-2 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-3 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue.  

En dehors des linéaires où le commerce est autorisé, les constructions à usage commercial ne sont 

autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, réaménagement d’une 

construction à usage de commerce existante sans augmentation de la surface commerciale y 

compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un commerce, sa 

reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

2-4 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel doivent respecter de manière 

cumulative les dispositions suivantes : 

2-4-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de nuisances 

sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage, 

2-4-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de causer des 

dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-5 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UDs 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

155/300 

2-5-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la 

zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-5-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne 

pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-5-3 : les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 

2-6 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-7 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-8 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-9 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-10 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 

atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

 

2-11 Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques.  

 

2-12 Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UDS 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

L’avis des services concernés pourra être requis pour apprécier le caractère suffisant de cette 

desserte. 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains si les 

accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou du nombre de m² 

de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. 

Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
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Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Si le terrain présente une largeur sur 

rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès automobiles est autorisée. 

Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. Cette 

disposition ne s’applique pas aux CINASPIC. 

 

 

ARTICLE UDS 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 
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Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 
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Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 
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collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UDS 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UDS 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

Les constructions s’implantent en retrait avec un minimum de 2 mètres depuis l’alignement de la voie 

publique et/ou depuis la limite d’emprise de la voie privée (limite physique de la sente, du 

passage…). 

Toutefois, une implantation différente est possible à condition : 

▪ qu’elle soit justifiée pour assurer une meilleure insertion avec les constructions existantes sur le 

terrain de l’opération ou sur les terrains contiguës.  

▪ quelle ne représente pas plus de 50% maximum de la surface au sol de la marge de recul 

depuis l’alignement ou la limite d’emprise des voies de moins de 6 mètres de large (voir 

croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constructions s’implantent dans une bande de 15,00 m de profondeur, calculée à partir de 

l'alignement de la voie publique et/ou depuis la limite d’emprise de la voie privée.  

Au-delà de la bande de 15 mètres, sont autorisées : 

• les surélévations et extensions des bâtiments existants à la date d’approbation du présent 

règlement, dans le respect des autres articles du règlement ; 

• les constructions annexes à l’habitation (de type abri de jardin) et d’une hauteur totale 

n’excédant pas 3 mètres,  
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6-2 Règles particulières :  

 

6-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée à moins de 2 mètres de l’alignement de 

la voie publique et/ou de la limite d’emprise de la voie privée, sa Surélévation dans le 

prolongement de l’existant est admise dans la mesure où elle respecte les autres articles du 

présent règlement et en particulier les dispositions de l’article 10 qui fixe la hauteur maximale à 3 m 

à l’intérieur de la bande de 2 mètres. 

 

6-2-2: En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 

   
Pan coupé bâti                                                                             Pan coupé non bâti 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

6-2-3 : Les dispositions figurant au 6-1 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

6-2-4 : Les dispositions figurant au 6-1 ne s’imposent pas pour les aménagements des entrées tels 

qu’escaliers d’accès, perrons, marquises, auvents. 

 

6-2-5 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-6 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public devront respecter les règlements de 

voirie départemental et/ou communal en vigueur. 

 

6-2-7 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UDS 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règle générale : 

 

7-1-1 Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade 

(ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir 

définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

7-1-2 : Modalités de calcul du retrait : 

 La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 

de la limite séparative, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment (L =H/2), 

mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

De plus lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte une ou plusieurs 

éléments créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la 

partie distincte de la façade disposant de vue) au droit des ouvertures et la limite séparative en 

vis-à-vis est au moins égale à 6 mètres. 

 

7-2 Règles particulières :  

 

7-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée irrégulièrement, sa surélévation dans le 

prolongement de l’existant est admise, sous réserve de ne pas créer de nouvel élément générant 

des vues et dans la mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif 

 

7-2-2 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-3 : Lorsque la façade (ou une partie de la façade) comporte au rez-de-chaussée et/ou au 

sous-sol un ou plusieurs éléments créant des vues, la distance minimale entre la façade au droit 

des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis est au moins égale à 3 mètres. Cette disposition 

n’est applicable qu’à la condition que le point le plus haut de l’ouverture soit situé à 3 mètres du 

terrain naturel. 

La distance minimale de retrait de 3 mètres vis-à-vis de la limite séparative, s’applique également 

pour les terrasses dont la hauteur, en vis-à-vis de la limite séparative, est inférieure ou égale à 1.00 

mètre par rapport au terrain naturel. 

 

7-2-4 : Les constructions annexes présentant une hauteur maximale de 3.5 mètres peuvent 

s’implanter sur les limites séparatives à condition que la hauteur de la construction sur la limite soit 

inférieure ou égale à 3 mètres. 

 

7-2-5 : Pour les terrains d’une largeur supérieure ou égale à 10m ; lorsqu’il existe sur le terrain voisin 

une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-vis de la limite séparative 
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commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la construction projetée devra, à 

l’aplomb de la courette : 

- soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée à 

l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres par rapport à cette limite. Dans ce cas, seuls 

les éléments créant une vue à rez-de-chaussée ou en sous-sol sont autorisées.  

- soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un minimum de 

6 mètres. 

 

7-2-6 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UDS 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 6 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues. 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UDS 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol maximale des bâtiments est limitée dans les conditions suivantes : 

o à l’intérieur d’une bande de 0 à 2 mètres comptée depuis l’alignement de la voie 

publique et/ou depuis la limite d’emprise de la voie privée, l’emprise maximale est 

fixée à 50% de la superficie totale de cette bande ; 

o à l’intérieur d’une bande de 2 à 10 mètres comptée depuis l’alignement de la voie 

publique et/ou depuis la limite d’emprise de la voie privée, l’emprise maximale est 

fixée à 60% de la superficie totale de cette bande ; 
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o au-delà d’une bande de 10 mètres comptée depuis l’alignement de la voie publique 

et/ou depuis la limite d’emprise de la voie privée, l’emprise maximale est fixée à 40% 

de la superficie totale de cette partie du terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère informatif 

 

 

9-2 Règles particulières : 

 

9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % en 

application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 

s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale de la zone 

(ex : pour un coefficient de 50 %, la bonification est de 5 %, soit un coefficient d’emprise au sol 

porté à 55 % en cas d’exemplarité énergétique) 
 

Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016). 

 

9-2-2 : Pour les terrains existants à la date d’approbation (14 novembre 2007) du PLU une emprise 

au sol inférieure ou égale à 80 m² est toujours permise. 

 

9-2-3 : Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

 

9-2-4 : Dans le respect du 9-1, l’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes est 

limitée à 20 m2.  

 

 

ARTICLE UDS 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 
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conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règle générale : 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée 7,50 mètres. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Toutefois, une hauteur supérieure à 7,50 m et n’excédant pas 9 mètres est admise pour 40% de 

l’emprise au sol de la ou des constructions présentent sur le terrain (existantes ou faisant l’objet du 

projet). Une superficie de 55 m² est admise dans tous les cas. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : A l’intérieur d’une bande de 0 à 2 mètres comptée depuis l’alignement ou la limite 

d’emprise des voies de moins de 6 mètres de large, la hauteur maximale des constructions est 

fixée à 3 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les dessins ont un caractère informatif 

 

 

10-3-2 : Les dispositions figurant au 10-2 ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent. 

 

10-3-3 : Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi 

identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La 
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hauteur maximale des constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans 

un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 9 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère informatif 

 
 

10-3-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

10-3-6 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

 

ARTICLE UDS 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  
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Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas sont interdites. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 
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proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 
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 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• la partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UDs 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

169/300 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UDS 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 
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• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 
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Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie pub lique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 
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Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UDS 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle  (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

 

ARTICLE UDS 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 
 
ARTICLE  UDS 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UDS  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF, UFa, UFb 

Site du Fort 
 

 

Cette zone correspond principalement à l’emprise du Fort dit de Romainville pour lequel une 

orientation d’aménagement et de programmation (OAP) encadre la reconversion de ce site militaire 

en écoquartier, dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Le sous-secteur UFa correspond au site historique de TDF. 

Le sous-secteur UFb est créé pour permettre la réalisation d’un restaurant d’entreprise sur du foncier 

récemment acquis par TDF. 

Le reste de la zone UF est ajusté pour constituer le secteur de projet qui accueillera de nouveaux 

usages. 
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ARTICLE UF 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

• L’implantation et l’extension des constructions à usage d’hébergement hôtelier, de 

commerces, d’artisanat, d’industrie et d’entrepôts. 

• Les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles visées à l’article 2  

• Les constructions à usage de bureau à l’exception de celles visées à l’article 2  

• À l’intérieur de la zone UFb, toutes les constructions quelle que soit leur(s) destination(s) à 

l’exception de celles visées à l’article 2  

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

• L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

• Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

• Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

• Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UF 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Les constructions à usage d’habitation dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement 

des installations présentes dans la zone. 

 

2-2 : A l’intérieur de la zone UFb, les extensions des bâtiments à destination de bureaux et de services 

publics ou d’intérêt collectif existants à la date d’approbation du présent règlement, dans la limite de 

20 % de leur surface de plancher et de 40 % de leur emprise au sol et sous réserve d’une intégration 

satisfaisante. 

2-3 : Les constructions à usage de bureaux dans le secteur UFa. 

 

2-4 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-5 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-6 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-7 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 
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nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

 

ARTICLE UF 3 LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’ intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UF 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

  

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 
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Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

  

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 
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o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UF 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UF 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres depuis l’emprise publique. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée à moins de 5 mètres de l’alignement, 

sa Surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la mesure où elle respecte les 

autres articles du présent règlement. 

 

6-2-2 : Pour les terrains situés à l’angle de deux voies, lorsque la construction est implantée en 

retrait, le recul minimum n’est imposé que sur une des deux voies. Il n’est pas fixé de règle sur 

l’autre voie. 

 

6-2-3 : Les dispositions figurant au 6-1 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Elles peuvent s’implanter à l’alignement ou 

en retrait avec un minimum de 1 mètre.  

 

6-2-4 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UF 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions doivent respecter un retrait par rapport aux limites séparatives au moins égal à 5 

mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

7-2-2 : Les dispositions figurant au 7-1 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Elles peuvent s’implanter sur la limite ou en 

retrait avec un minimum de 1 mètre.  

7-2-3 : Dans le cas d’une construction existante implantée à une distance inférieure aux 

dispositions fixées au 7-1, sa surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la 

mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UF 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UF9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 60 % de la superficie du terrain. La superficie de 

référence inclus les éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie publique (emplacements 

réservés pour élargissement de voie). 

 

A l’intérieur de la zone UFb, les bâtiments existants à la date d’approbation du présent règlement ne 

pourront être étendus que dans la limite de 40 % de leur emprise au sol. 

 

9-2 Règles particulières : 

 

A l’intérieur des zones UF et UFa, il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UF 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 
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chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

La Hauteur maximum des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à la hauteur 

des constructions existantes les plus hautes à la date d’approbation du présent règlement non 

comprise la tour TDF. Elle se calcule en tout point de la construction. 

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les constructions 

voisines soit traitée avec soin.  

10-3-2 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

 

ARTICLE UF 11 - L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 
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11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures : 

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

▪ Les façades : 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures :   

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau. S’il est à l’extérieur, il convient 

d’utiliser un lambrequin afin de cacher le caisson. 

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales : 

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking :  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  
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▪ Les édicules et gaines techniques : 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée : 

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires : 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures réalisées sur les limites séparatives aboutissant à la rue doivent également respecter ces 

dispositions dans une profondeur minimale comptée de la rue à l’aplomb des constructions 

(existantes ou à créer) implantées sur le terrain. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel. 

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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11-3 Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes ou présentant un intérêt 

architectural doivent être respectées lors de ravalement, de réhabilitation. Toute extension 

de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 
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ARTICLE UF 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 
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Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 
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Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
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• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UF 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UF 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UF 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE UF  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UG 

Secteur mixte habitat/activités 
 
 
Située à l’Est de la commune, la zone UG se caractérise par un tissu urbain de faubourg de centre-

ville, mais qui présente la particularité d’être occupé par d’importantes emprises dédiées à l’activité 

économique.  
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ARTICLE UG 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Dans la zone permanente d’interdiction induite par les canalisations de TRAPIL : toutes 

nouvelles constructions ou extensions d’Immeubles de Grande Hauteur (IGH), ou 

d’Etablissement Recevant du Public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes.  

▪ Dans la zone de servitude SUP2 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Dans la zone de servitude SUP3 induite par les canalisations de GRT gaz : toute ouverture 

d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou 

d’un immeuble de grande hauteur. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UG 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Dans cette zone (qui correspond dans son ensemble à un secteur de mixité sociale en 

application des dispositions de l’article L 151-15 du Code de l’Urbanisme), les constructions qui 

comprennent une surface de plancher à destination d’habitation supérieure ou égale à 1000 m² ou 

un nombre de logements supérieur à 15 ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% 

de surface de plancher à usage de logements locatifs sociaux. 
La proportion de 30% de la surface de plancher affectée aux logements à caractère social 

s’applique globalement à l’ensemble des surfaces de plancher à destination d’habitation (y compris 

les surfaces affectées aux circulations : hall, couloirs, paliers).  

2-2 : Dans tout programme intégrant des logements locatifs sociaux (notamment dans les 

emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux identifiés sur le document 

graphique au titre de l’article L 151-41 4° du Code de l’urbanisme), la répartition suivante doit être 

respectée, conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat (PLH) de 

l’intercommunalité Est Ensemble :  

- 40% PLUS (Prêt Locatif à Usage Social),  

- 30% PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), 

- 30% PLS (Prêt Locatif Social).  

Cette répartition par type s’applique en nombre de logements par rapport au nombre total de 

logements locatifs sociaux du programme.  

 

2-3 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-4 : En bordure des voies mentionnées sur le document graphique en tant que « Linéaire où le 

commerce est autorisé en rez-de-chaussée », en application des dispositions de l’article L 151-16 du 
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Code de l’urbanisme, les constructions à destination de commerce sont autorisées en rez-de-

chaussée sur rue.  

Dans les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux situés en bordure de 

ces voies, qui sont identifiés sur le document graphique, la possibilité de locaux à destination de 

commerce n’est pas limitée au rez-de-chaussée sur rue mais à 30 % maximum de la surface de 

plancher totale de la construction. 

En dehors des linéaires où le commerce est autorisé, les constructions à usage commercial ne sont 

autorisées qu’à condition qu’il s’agisse de travaux de rénovation, réaménagement d’une 

construction à usage de commerce existante sans augmentation de la surface commerciale y 

compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la démolition d'un commerce, sa 

reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes précédemment.  

2-5 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure où 

elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 

2-5-1 : dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de 

nuisances sonore ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

2-5-2 : elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de 

causer des dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-6 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

2-6-1 : elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers de la zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

2-6-2 : elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une 

gêne pour les constructions à destination d’habitation ; 

2-6-3 : les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 

2-7 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-8 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-9 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-10 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-11 : Dans la zone intermédiaire induite par les canalisations de TRAPIL : les ERP de plus de 100 

personnes et les IGH sont autorisés à condition que leur construction ou extension ne portent pas 
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atteinte à la sécurité des personnes. La démonstration de la limite de l’atteinte à la sécurité des 

personnes fera l’objet d’une étude spécifique, soumise aux services compétents. 

2-12 : Dans la zone de servitude SUP1 induite par les canalisations de GRT gaz : la délivrance d’un 

permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 

personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de 

compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur. 

2-13 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

 

2-14 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UG 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

La construction peut également être refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte 

tenu du nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Si le terrain est bordé par plusieurs 

rues, il peut être admis un accès automobile par rue. Cette disposition ne s’applique pas aux 

CINASPIC. 

 

 

ARTICLE UG 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4.1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 
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Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4.2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 
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d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 
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La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UG 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UG 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règle générale : 

 

Les constructions doivent être implantées à l'alignement ou en retrait avec un minimum de 2 mètres. 
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Une implantation différente est possible à condition qu’elle soit justifiée pour assurer une meilleure 

insertion avec les constructions existantes sur le terrain de l’opération ou sur les terrains contigus, et 

notamment pour : 

▪ éviter l’effet de barre et respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

▪ assurer un raccord avec une construction existante.   

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti, d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 

 

   
Pan coupé bâti                                                              Pan coupé non bâti 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

  

 

6-2-2 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-3 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article 

UG11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-5 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 
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6-2-6 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 

 

 

ARTICLE UG 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait. Lorsque la façade (ou une 

partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en annexe), le 

retrait est obligatoire. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions s’implantent 

en retrait. 

 

Si la construction s’implante en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 

hauteur du bâtiment (L =H/2), mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments 

créant des vues (voir définition en annexe), la distance minimale entre la façade (ou la partie 

distincte de la façade disposant de vues) au droit des ouvertures et la limite séparative en vis-à-vis 

doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 
7-2-2 : Dans le cas d’une construction existante implantée irrégulièrement, sa surélévation dans le 

prolongement de l’existant est admise, sous réserve de ne pas créer de nouvel élément générant 

des vues et dans la mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement (voir croquis). 

Cette disposition ne s’applique pas par rapport aux limites de fond de parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

7-2-3 : Lorsque la limite séparative correspond à la limite de fond de parcelle, les constructions 

s’implantent en retrait en respectant les dispositions figurant au 7-1, toutefois, les constructions 

peuvent s’implanter sur la limite séparative, si elles s’adossent à une construction ou à un mur 

séparatif existant, dans la limite des héberges de cette construction ou de ce mur séparatif. 

 

7-2-4 : Pour les terrains d’une largeur supérieure ou égale à 10 mètres ; lorsqu’il existe sur le terrain 

voisin une courette d’immeuble présentant une façade donnant en vis-à-vis de la limite 
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séparative commune et ne respectant pas le retrait minimum fixé au 7-1, la construction projetée 

devra, à l’aplomb de la courette : 

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment, 

mesurée à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres par rapport à cette 

limite. Dans ce cas, aucun élément créant une vue ne peut être réalisée sur la façade 

en vis-à-vis de la limite séparative ;  

o soit s’implanter avec un retrait au moins égal à la hauteur à l’égout du toit avec un 

minimum de 8m. 

 

 
 

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

7-2-5 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UG 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 
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8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UG 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 50 % de la superficie du terrain. La superficie de 

référence inclus les éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie publique (emplacements 

réservés pour élargissement de voie). 

 

9-2 Règles particulières ; 

 

9-2-1 Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % en 

application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette bonification 

s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale de la zone 

(pour un coefficient de 50 %, la bonification est de 5 %, soit un coefficient d’emprise au sol porté 

à 55 % en cas d’exemplarité énergétique) 
 

Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016). 

 

9-2-2 : L’emprise pourra excéder 50% dans les cas de reconstruction à emprise égale de 

bâtiments d’activité qui disposaient d’une emprise supérieure à 50% avant la date d’approbation 

du PLU, sous réserve de ne pas dépasser une hauteur maximale de 9 mètres au faîtage. 

 

9-2-3 : L’emprise pourra en outre atteindre 100 % de la superficie du terrain : 

o pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif ; 

o pour les terrains d’angle. 

 

9-2-4 : L’emprise au sol totale de l’ensemble des constructions annexes est limitée à 20 m2.   

 

9-2-5 : Pour les terrains existants à la date d’approbation du PLU (14 novembre 2007), une 

emprise au sol inférieure ou égale à 80 m² est toujours permise. 

 

 

ARTICLE UG 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 
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10-2 Règles générales : 

La construction doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

- s'inscrire dans un gabarit en vis-à-vis de la rue.   

- respecter la hauteur maximale définie ci-dessous. 

Le gabarit est délimité par un plan oblique à 45° partant du niveau du sol de l'emprise publique en 

tout point de l'alignement opposé. 

Pour les constructions situées à l’angle de deux voies, le gabarit réalisable en vis-à-vis de la voie la plus 

large peut être prolongé en bordure de la voie la moins large dans une profondeur de 12 mètres, sous 

réserve que cette dernière soit d’une largeur de 6 mètres minimum et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 13 mètres 

au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 

augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

La partie supérieure de la construction doit être composée d’une toiture à pente constituant des 

combles (aménageables ou non) ou une toiture terrasse en retrait. 

Quels que soient le ou les dispositifs retenus la surface de plancher du dernier niveau ne doit pas 

représenter plus de 80% de la surface de plancher du niveau inférieur.  

Ces dispositions ne s’imposent que pour les constructions dont la hauteur est supérieure ou égale à 

R+3. 

Dans le cas d’un projet portant sur plusieurs bâtiments distincts, cette règle s’applique à chacun des 

bâtiments. 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 
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10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 Lorsque la limite séparative correspond avec une limite de zone, la hauteur maximale 

des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à 

la limite par une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur maximale fixée pour la zone 

mitoyenne (H1), une oblique inclinée à 45°, et la ligne horizontale plafond de 13 mètres (H2) 

(voir croquis). 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-2 Lorsque qu’il existe sur la limite séparative une construction présentant une hauteur 

supérieure à la hauteur maximale de 13 m fixée au 10-2 ; la construction nouvelle peut 

présenter une hauteur supérieure. La hauteur maximale des constructions en vis-à-vis de la 

limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur de 16 mètres (sans pouvoir dépasser la hauteur de la 

construction voisine), 

o une verticale à 6 mètres de la limite séparative, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                         

Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

10-3-3 : Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi 

identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. La 

hauteur maximale des constructions aux abords de la construction repérée doit s’inscrire dans 

un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UG 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

208/300 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3-4 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-5 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

10-3-6 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

 

ARTICLE UG 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 
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s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 
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s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 : Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 : Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 
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 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 : Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 : Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 
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• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UG 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 
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Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 
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 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 
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Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UG 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi  au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

 

ARTICLE UG 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 
 

ARTICLE UG 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UG  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 

Activités 
 
 
Cette zone correspond à l’emprise du dépôt RATP.  
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ARTICLE UI 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

• Les constructions à usage de logements à l’exception de celles visées à l’article UI2, 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

• L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

• Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

• Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

 

 

ARTICLE UI 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Les constructions à usage d’habitation dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement 

des installations présentes dans la zone. 

 

2-2 : Les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure où : 

• dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de nuisances 

sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

• elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de causer des 

dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-3 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté et qu’elles soient compatibles avec les 

règles du secteur. 

 

2-4 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-5 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-6 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-7: Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 
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2-8 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UI 3 LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UI 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT, 

DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4.1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4.2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 
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Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

 

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 
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o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UI 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UI 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 2 mètres depuis 

l’emprise publique. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : Dans le cas d’une construction existante implantée à moins de 2 mètres de l’alignement, sa 

Surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la mesure où elle respecte les 

autres articles du présent règlement. 

 

6-2-2 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public  devront respecter les règlements de 

voirie départemental et/ou communal en vigueur. 

 

6-2-3 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-4 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UI 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives, si elles s’implantent en retrait, elles 

doivent respecter un retrait par rapport aux limites séparatives au moins égal à 5 mètres. Lorsque la 

façade (ou une partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir 

définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UI 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UI 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 60 % de la superficie du terrain après déduction 

des éventuelles surfaces destinées aux opérations de voirie publique. 

Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE UI 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

La Hauteur maximum des constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 13 mètres 

au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

Lorsque la construction comprend des locaux destinés à du commerce en rez-de-chaussée et/ou des 

équipements publics ou d’intérêt collectif, la hauteur plafond à l’aplomb de ces locaux peut être 
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augmentée de 1,5 mètre à condition qu’elle corresponde à la prise en compte d’une sur-hauteur 

nécessaire pour ces activités.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : Lorsque la limite séparative correspond avec une limite de zone, la hauteur maximale 

des constructions en vis-à-vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à 

la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur de 9 mètres,  

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale plafond de 13 mètres (voir croquis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-3-2 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 
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ARTICLE UI 11 - L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 : Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 : Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 
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• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 
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▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 

 

Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 : Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 
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11-4 : Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UI 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 
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Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 
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Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 
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Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 
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• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UI 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi  au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

 

ARTICLE UI 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UI 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE UI  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UJ 

Cités Jardins 
 

 

La zone UJ correspond aux deux cités jardin présentes aux Lilas : la cité jardin des Lilas, à l’est du 

territoire, et la cité Jardin des Auteurs en lisière de Pantin et du Pré-Saint-Gervais. 

 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UJ 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

240/300 

 

ARTICLE UJ 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage de commerce à l’exception de celles visées à l’article 2. 

▪ L’implantation et l’extension des constructions à destination exclusive d’entrepôts. 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

préalable ainsi que celles qui sont soumises à déclaration et qui ne remplissent pas les 

conditions fixées à l’article 2. 

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 

épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE UJ 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci-dessous), sont autorisées sans condition spéciale si ce n’est le respect des 

différents articles du présent règlement. 

 

2-1 : Nonobstant les dispositions des articles 3 à 16, la reconstruction à gabarit égal de locaux annexes 

à l’habitation est toujours permise sous réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés.  

 

2-2 : Les constructions à usage artisanal ou industriel sont autorisées dans la mesure où elles respectent 

de manière cumulative les dispositions suivantes : 

• dans des conditions normales de fonctionnement elles ne présentent pas de nuisances 

sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage ; 

• elles ne risquent pas, en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux, de causer des 

dommages graves aux personnes et aux biens. 

 

2-3 : Les constructions à usage commercial sont autorisées à condition qu’il s’agisse de travaux de 

rénovation, réaménagement d’une construction à usage de commerce existante sans augmentation 

de la surface commerciale y compris les surfaces affectées au stockage.  Dans le cas de la 

démolition d'un commerce, sa reconstruction est autorisée dans la limite des surfaces existantes 

précédemment.  

 

2-4 : Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 

où : 

• elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la 

zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc ; 

• elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 

• les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone dans laquelle elles s’implantent. 

 

2-5 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-6 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-7 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 
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condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-8 : Les constructions doivent respecter les règles d'isolation phonique visées par les arrêtés 

ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 (les voies concernées sont mentionnées dans la 

rubrique « informations utiles » du présent dossier). 

 

2-9 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-10 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

 

2-11 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UJ 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UJ 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT, 

DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4.1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 
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Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exp loitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4.2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 
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correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales  nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur volume de 

stockage :  

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 
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360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UJ 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 
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ARTICLE UJ 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

6-1 Règles générales : 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou avec un retrait de 2 mètres au minium par rapport à 

l’emprise publique. 

 

6-2 Règles particulières : 

 

6-2-1 : En l’absence d’indication particulière portée au plan, les constructions situées à l’angle de 

deux voies devront observer un pan coupé bâti toute hauteur ou non bâti d’une largeur comprise 

entre 5 et 7 mètres, perpendiculaire à la bissectrice de l’angle des deux voies existantes ou 

projetées. Cette disposition ne s’applique pas pour les Surélévations de bâtiments existants 

dépourvus de pan coupé. 

 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

6-2-2 : Dans le cas d’une construction implantée à l’alignement, des retraits ponctuels n’excédant 

pas 2 mètres par rapport à l’alignement peuvent être réalisés pour éviter l’effet de barre et 

respecter la trame parcellaire traditionnelle. 

 

6-2-3 : Les fondations et les sous-sols ne doivent présenter aucune saillie par rapport à 

l’alignement. 

 

6-2-4 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public communal sont autorisés si la largeur 

de la voie est supérieure ou égale à 10 mètres. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l’article   

UJ 11. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages les dimensions et 

caractéristiques suivantes : 

• Petits balcons de croisées au-dessus du rez de chaussée : 0,22m 

• Grands balcons et saillies de toitures : 0, 80 m 

• Auvents et marquises : 0,80 m, aucune partie de ces ouvrages ni leurs supports ne doit être 

à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

 

Les saillies ou encorbellements constituant des espaces clos et couverts sont proscrits. 

 

6-2-5 : Les saillies et encorbellements sur le domaine public départemental devront respecter les 

règlements de voirie en vigueur. 

 

6-2-6 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

6-2-7 Les isolations thermiques extérieures en saillie sur les voies, publiques ou privées, pourront être 

interdites ou soumises à conditions en fonction de la nature de la voie, de son gabarit, de ses 

aménagements ou de sa fréquentation. 
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ARTICLE UJ 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7-1 Règles générales : 

 

L'implantation de toute construction s'effectuera soit sur la limite séparative, soit en retrait, à une 

distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment à construire (L=/2) sans être inférieure 

à 3 mètres.   

De plus, lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments 

créant des vues (voir définition en annexe), le retrait est obligatoire et la distance minimale entre la 

façade (ou la partie distincte de la façade disposant des vues) au droit des ouvertures et la limite 

séparative en vis-à-vis doit être au minimum de 8 mètres. 

 

7-2 Règles particulières : 

 

7-2-1 : Lorsque le terrain est bordé par une voie privée, il convient d’appliquer les dispositions de 

l’article 6 par rapport à la limite d’emprise de la voie, en lieu et place de l’article 7.  

 

7-2-2 : Dans le cas d’une construction existante implantée à une distance inférieure aux 

dispositions fixées au 7-1, sa surélévation dans le prolongement de l’existant est admise dans la 

mesure où elle respecte les autres articles du présent règlement. 

 

7-2-3 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques 

à haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 

mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

ARTICLE UJ 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

8-1 Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même propriété est autorisée. 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës (absence de 

liaison architecturale et fonctionnelle par un volume clos et couvert), la distance séparant les façades 

(ou les parties distinctes de façade) en vis-à-vis doit être au moins égale :  

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L =H/2) avec un minimum de 8 m si l’une des façades (ou les parties distinctes de 

façade) comporte des éléments créant des vues 

• à la moitié de la hauteur à l’égout de la façade (ou les parties distinctes de façade) la plus 

haute (L=H /2) avec un minimum de 3 m si aucune des deux façades (ou les parties distinctes 

de façade) en vis-à-vis ne comporte des éléments créant des vues.  

Ces règles de distance s’appliquent aux façades en vis-à-vis des bâtiments d’habitation de plus 

de 1 logement y compris en cas de contiguïté des constructions. 

8-2 Règles particulières : 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 m de la façade en vis-à-vis; 

(cf. la notion de vue directe explicitée dans l’annexe définition du présent règlement). 

• entre une construction principale et une construction annexe ; 

• entre deux constructions annexes ; 

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UJ 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9-1 Règle générale : 

 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne pourra excéder 25 % de la superficie du terrain. 

 

9-2 Règles particulières : 

 

9-2-1 : Les dispositions fixées au 9-1 peuvent bénéficier d’une bonification dans la limite de 10 % 

en application des dispositions du 3° de l'article L 151-28 du Code de l’Urbanisme. Cette 

bonification s’applique par rapport au coefficient d’emprise au sol autorisé par la règle générale 

de la zone (pour un coefficient de 25 %, la bonification est de 2,5 %, soit un coefficient d’emprise 

au sol porté à 27,5 % en cas d’exemplarité énergétique). 

 
Les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement sont fixées par les textes spécifiques en 

vigueur (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 28/06/2016, arrêté 

du 12 octobre 2016). 
 

9-2-2 : Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

 

9-2-3 : Il n’est pas fixé de règle pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des 

constructions à usage de logement existantes, y compris dans le cas de création de locaux 

annexes, aménagement de hall d’entrée etc…. 

 

 

ARTICLE UJ 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

La hauteur maximum des constructions nouvelles par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 

la hauteur des constructions existantes.  

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 

 
 

 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UJ 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

248/300 

Pour les travaux (réhabilitation, rénovation …) réalisés sur des constructions à usage de logement 

existantes, y compris dans le cas de création de locaux annexes, aménagement de hall 

d’entrée etc….la Hauteur maximum de la construction par rapport au sol naturel avant travaux est 

fixée à la hauteur de la construction à la date d’application du présent règlement. Elle se calcule en 

tout point de la construction. 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-2-1 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-2-2 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

10-3-3 : Une dérogation au plafond de hauteur peut être autorisée pour des modifications de 

bâtiments d’habitation collective existants dépassant déjà le plafond de hauteur, sans 

création de niveau supplémentaire, dans le cadre d’interventions d’ensemble qualitatives et 

cohérentes, telles que des interventions sur les façades (ajouts de balcons, extensions en 

double peau…) ou sur les toitures (charpentes, combles, acrotères, étanchéités, édicules…). 

 

ARTICLE UJ 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 : Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 
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Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

Afin de conserver aux ensembles d’habitation collective leur caractère d’origine, lors de travaux 

ultérieurs, la fermeture ponctuelle (à l’exclusion de travaux sur l’ensemble de la (des) façade(s) du 

bâtiment) des balcons, loggias et la création de vérandas est interdite. 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   
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 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 
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Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 : Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 : Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  
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En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UJ 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 
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▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 
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12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publ ique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 
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12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UJ 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

 

ARTICLE UJ 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UJ 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

En cas d’exemplarité énergétique, au sens des textes en vigueur qui fixent les conditions à remplir 

pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L 151-28 du 

Code de l’Urbanisme (à la date d’approbation du présent règlement : décret n° 2016-856 du 

28/06/2016, arrêté du 12 octobre 2016), l’emprise au sol des constructions bénéficie du bonus de 10% 

prévu à l’article 9, sous réserve du respect des autres règles du présent règlement. 

 

ARTICLE UJ  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou toute autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

Equipements 
 

La zone UL correspond aux secteurs accueillant les grands équipements de la commune. 
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ARTICLE UL 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage, d’entrepôt, d’industrie, de commerce, d’artisanat, d’hébergement 

hôtelier et de bureaux. 

▪ Les constructions à usage de logement sauf celles visées à l’article UL2,  

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

 

ARTICLE UL 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

2-1 : Les constructions à usage d’habitation dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement 

des installations présentes dans la zone. 

 

2-2 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté. 

 

2-3 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-4 : Sur l’ensemble de la zone, et notamment pour les monuments à protéger tels qu’ils figurent aux 

documents graphiques, le permis de démolir est institué en application de l’article L421-3, du Code de 

l’urbanisme. En conséquence, sur la base de l’article L 421-6 2ème paragraphe du même code, il ne 

sera accordé, éventuellement sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, qu’à la 

condition que les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la 

protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéologique, des 

quartiers, des monuments et des sites.  La décision sera prise par l’autorité compétente, en tenant 

compte de l’intérêt historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 

du contexte dans lequel elle est située, cette appréciation sera faite en référence aux typologies 

architecturales figurant en annexe du présent règlement.   

 

2-5 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-6 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

 

2-7 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UL 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 
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présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 

 

 

ARTICLE UL 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT, 

DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4-2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 
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Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 

directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

 

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 
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Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 

 

• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 
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• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 

 

Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE UL 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UL 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait avec un minimum de 1 mètre.  

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE UL 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent sur les limites séparatives ou en retrait avec un minimum de 1 mètre. 

Lorsque la façade (ou une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant 

des vues (voir définition en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE UL 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UL 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 
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ARTICLE UL 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10-1 Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point à partir du sol existant jusqu’au sommet du 

bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris, à l’exception des cheminées. Les 

installations techniques telles que gaines de ventilation et extracteurs peuvent déroger aux règles de 

hauteur en cas de contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles ne soient pas visibles 

conformément à l’article 11. Lorsque le terrain est en pente, les façades des bâtiments sont divisées 

en sections égales n’excédant pas 12 mètres de longueur et la hauteur est prise au milieu de 

chacune d’elles. Dans les cas d’une façade ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 

mesurée au milieu de ladite façade. 

 

10-2 Règles générales : 

 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif à condition que la hauteur supérieure à 13 mètres, soit justifiée pour créer un signal 

et que l’intégration avec les constructions voisines soit traitée avec soin.  

La hauteur maximale des autres constructions par rapport au sol naturel avant travaux est fixée à 13 

mètres au faîtage, superstructures comprises, cheminées exclues. Elle se calcule en tout point de la 

construction. 

 

Le premier niveau de plancher des constructions (ou parties de constructions) à usage de logement 

doit être situé à une hauteur au minimum égale au niveau du terrain naturel compté en tout point à 

l'aplomb du plancher. Le premier niveau de plancher à usage de logement en vis-à-vis de la rue doit 

être situé au minimum à une hauteur égale à celle du trottoir (voir schéma). 

 
Les dessins ont un caractère illustratif. 

 

 

10-3 Règles particulières : 

 

10-3-1 : Lorsque qu’il existe sur le terrain ou sur l’un des terrains contigus une construction 

repérée au titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme, les projets situés à proximité 

immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la perspective d’une mise 

en valeur de ce patrimoine. La hauteur maximale des constructions aux abords de la 

construction repérée doit s’inscrire dans un gabarit délimité parallèlement à la limite par : 

o une horizontale d’une hauteur égale à la hauteur à l’égout de la construction repérée,  

o une verticale à une distance « L » équivalente à la hauteur à l’égout de la construction 

repérée, 

o une oblique inclinée à 45°, 

o et la ligne horizontale de 13 mètres (voir croquis).  
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Les dessins ont un caractère illustratif 

 

10-3-2 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes 

fonctionnelles et/ou pour créer un signal architectural et que l’intégration avec les 

constructions voisines soit traitée avec soin. Cette dérogation ne s’applique pas aux antennes 

relais. 

10-3-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics de transport d’électricité. 

 

ARTICLE UL 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Le tissu urbain des Lilas se caractérise par la présence de nombreuses sentes et plus globalement par 

un parcellaire souvent peu large et profond. Les constructions nouvelles doivent, lorsqu'elles 

s'implantent sur des terrains de cette nature en respecter l'histoire. Les principes de passages doivent 

être privilégiés et en tout état de cause les perspectives vers les cœurs d'îlots préservées ou créés.  

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 : Dispositions générales à prendre  en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 
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Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 

 

 

▪ Les façades commerciales  

Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les caractéristiques 

architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les hauteurs maximales des aménagements de façades commerciales (devantures, 

enseignes…) sont limitées au niveau des appuis de fenêtres du 1er étage et à 5m ; 

• les saillies en façades commerciales (enseignes drapeaux…) doivent respecter les 

dispositions des règlements de voirie communal et départemental ; 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de 

l’immeuble concerné ; 

• lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de 

vitrines doivent en respecter les limites séparatives ; 

• l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

• lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, 

sauf impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

• le rez-de-chaussée des constructions nouvelles ou lors d’une modification destiné à des 

commerces, des activités ou des services, doit comporter l’emplacement d’un bandeau 

destiné à recevoir leur enseigne. Il doit être séparé de façon visible du premier étage, en 

s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit également être 

proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit également 

se limiter au linéaire des vitrines commerciales. 

• lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros 

œuvre et ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   
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 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures et les portails : 

 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le 

choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une 

harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

 

 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

• Un muret d’une hauteur maximale de 0.80 m surmonté d’une grille ; 

• La partie supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 

correspondant au 2/3 de la hauteur totale de la grille. Dans ce cas, cette occultation doit 

être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 

• La hauteur maximale doit être comprise entre 1.50 à 2.20 mètres. Une hauteur supérieure est 

admise pour les poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès). 

• Lorsque le projet de construction comporte plusieurs logements, le portail doit être conçu 

pour maintenir des perspectives visuelles vers le cœur d’îlots. 

• La clôture doit être doublée d’une haie végétale de type bocager. 
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Dans le respect de la hauteur maximale de 1.50 à 2.20 mètres, la composition des clôtures en bordure 

de voie pourra être différente pour les cas suivants, sous réserve d’une intégration qualitative dans le 

front de rue : 

• Conception architecturale originale,  

• Résidentialisation d’un ensemble d’habitation existant, 

• Contraintes techniques, liées à l’accessibilité et/ou à l’altimétrie. 

 

Les clôtures sur les autres limites de propriété ne peuvent pas dépasser une hauteur de 2,5 mètres au-

dessus du sol naturel.  

 

Les dispositions ci avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

11-3 : Les dispositions particulières applicables aux constructions nouvelles 

 

Les constructions nouvelles seront réalisées :  

 

- soit en se référant à un type architectural traditionnel au secteur 

Le projet devra alors respecter certains principes de forme, gabarit, style et qualité de matériaux. 

 

- soit selon un projet architectural contemporain 

Les choix techniques innovants, ainsi que l’impact du projet dans le paysage environnant devront être 

maîtrisés. Le type d’implantation, la volumétrie et le style des architectures avoisinantes devront être pris en 

compte. 

 

Pour les architectures traditionnelles, les façades doivent présenter un aspect en harmonie avec les types 

traditionnels. Les murs des façades sur rue doivent être traités en s’inspirant des matériaux et teintes 

traditionnelles : ciment, briques, meulière, enduits de tons clairs ou colorés.  

 

Pour les architectures contemporaines, l’emploi d’autres types de matériaux est autorisé : bardages de bois 

ou métalliques, matériaux plaqués ou agrafés, à condition qu’ils présentent un aspect durable et que la mise 

en œuvre soit soignée dans les finitions. 

 

11-4 : Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• La restauration des bâtiments 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes 

ou présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors de ravalement, de 

réhabilitation. Toute extension, Surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture 

d’origine ou faire l’objet d’un traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

• L’extension et la Surélévation des bâtiments existants 

Toute extension de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un traitement 

architectural contemporain. 

Dans le cas d’un prolongement de l’architecture d’origine, les dispositions relatives à la restauration 

des bâtiments doivent être respectées. 

 

11-5 : Les ensembles urbains identifiés 

Les ensembles urbains identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme, doivent être conservés afin d’éviter de rompre l’unité de l’ensemble ou la dénaturation 

d’un des bâtiments, sauf impossibilité technique avérée ou si leur suppression est rendue nécessaire 

pour la sécurité des personnes et des biens.  
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En cas de démolition des éléments principaux qui participent à cet ensemble, la reconstruction se 

fera en conservant la volumétrie et l’implantation de l’ensemble urbain. 

 

11-6 Les bâtiments faisant l’objet d’un repérage spécifique : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. 

La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades 

peut être interdite en application de l’article L 421-6. 

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ainsi identifiés doivent être élaborés dans la 

perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

 

ARTICLE UL 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 
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▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 
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12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 
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• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE UL 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du 

site (le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règle générale : 

 

50 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être végétalisés selon la répartition 

suivante : 

 

20% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en pleine terre 

ou en espaces végétalisés d’au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 
30% au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent obligatoirement être en 

pleine terre. Les espaces de pleine terre doivent faire l’objet d’un traitement paysager, le recours aux 

trois strates végétales (herbacée, arbustive, arborée) est encouragé. 

 

10% de ces 30% pourront être compensés par une toiture terrasse végétalisée ou une dalle 

de parking avec un coefficient adapté : 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur par 

rapport au terrain naturel) : 1 m² = 0,5 m² de pleine terre, 

Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

- Toiture terrasse végétalisée : 1 m² = 0,2 m² de pleine terre, 

Les toitures terrasses végétalisées doivent comporter au moins 0,20 mètre d’épaisseur 

de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la 

création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 

 
 

• un arbre à grand développement est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre 

existant conservé ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier inférieur.  La 

plantation au minimum d’un arbre est dans tous les cas imposée, sa taille doit être adaptée 

aux caractéristiques du terrain. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un 

espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de côté. 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 100 m2 de 

terrain affecté au stationnement aérien. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 

minéraux sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 



Règlement du PLU des LILAS - Zone UL 

5. Règlement : pièces écrites 

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire en date du 20 novembre 2018 

 

276/300 

 

13-3 Règles particulières : 

 

 13-3-1 : Les dispositions figurant aux 13-1 et 13-2 ne s’appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif lorsque les modalités de 

fonctionnement de ceux-ci l’imposent.  

 

13-3-2 : Pour la sauvegarde d’un arbre intéressant, il est imposé un recul de la construction 

nouvelle (y compris ses fondations) compatible avec le bon développement de l’arbre. 

 

13-3-3 : Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés 

au maximum. Les constructions nouvelles, les travaux d’extension, de Surélévation ou 

d’aménagement réalisés à l'intérieur de ces secteurs sont admis dès lors qu’ils sont conçus dans 

le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt du secteur.  

 

 

ARTICLE UL 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet. 

 
 
ARTICLE UL 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE UL  16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou tout autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Le Parc Lucie Aubrac 
 
 
La zone N correspond aux limites du parc Lucie Aubrac. Cette zone est réservée aux espaces naturels 

et de loisirs. Elle est en quasi-totalité inconstructible à l’exception des aménagements légers tels que 

la galerie 
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ARTICLE N 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits tous les modes d’occupation du sol, sauf ceux visés à l’article 2. 

 

 

ARTICLE N 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Les installations légères à vocation de loisirs ou sportive s’inscrivant dans le cadre de l’aménagement 

du parc du centre-ville.  

Les installations techniques et fonctionnelles liée au fonctionnement et à l’usage du parc par les 

visiteurs (tels des sanitaires).  

 

 

ARTICLE N 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE N 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT, 

DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE N 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE N 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les installations s’implantent en retrait de 2 mètres ou à l’alignement. 

 

 

ARTICLE N 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les installations s’implantent en retrait de 2 mètres ou sur la limite séparative. Lorsque la façade (ou 

une partie distincte de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition 

en annexe), le retrait est obligatoire. 

 

 

ARTICLE N 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE N 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L’emprise maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie du terrain.  

 

 

ARTICLE N 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres au point le plus haut. Elle se calcule 

en tout point de la construction. 
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10.2 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes fonctionnelles et/ou pour 

créer un signal architectural et que l’intégration dans l’environnement soit traitée avec soin. Cette 

dérogation ne s’applique pas aux antennes relais. 

10-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics de 

transport d’électricité 

 

 

ARTICLE N 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS 

DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

 

ARTICLE N 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE N 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site 

(le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés.  

Au sein des Espaces Paysagers à Préserver identifiés au titre des dispositions de l’article L151-19 du 

Code de l’urbanisme, les éléments paysagers remarquables devront être conservés au maximum.  

 

ARTICLE N 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE N 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

ARTICLE N 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou tout autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Na 

La Base Régionale de Plein-air et de Loisirs 
 
La zone Na correspond à des espaces intégrés dans les emprises de la future Base Régionale de Plein-

air et de Loisirs de la Corniche des Forts.  
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ARTICLE Na 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

▪ Les constructions à usage, d’entrepôt, d’industrie, de commerce, d’artisanat, d’hébergement 

hôtelier et de bureaux. 

▪ Les constructions à usage de logement sauf celles visées à l’article Na 2,  

▪ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sauf 

celles visées à l’article Na 2,  

▪ L'ouverture et l’exploitation de carrières, 

▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

▪ Toutes les activités liées à l’automobile ou à la mécanique, notamment celles qui peuvent 

entraîner l’entreposage ou le stationnement de véhicules. 

 

 

ARTICLE Na 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

2-1 : Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition 

qu’elles soient à vocation sportive ou de loisirs ou qu’il s’agisse d’installations ou constructions 

nécessaires à leur fonctionnement. 

 

2-2 : Les constructions à usage d’habitation dont la présence sont nécessaires au bon 

fonctionnement des installations présentes dans la zone. 

 

2-3 : Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux de distribution 

(eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous réserve qu’elles 

s’intègrent dans l’environnement existant ou projeté. 

 

2-4 : Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

 

2-5 : Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), 

et/ou dans celle de procéder à des excavations, ces travaux sont de nature à modifier les 

écoulements superficiels et souterrains et d’entraîner, pour les futurs occupants, un risque de 

nuisances lié aux phénomènes hydrauliques. Des dispositions seront prises en fonction des surpressions 

dues à la montée de la nappe phréatique. 

 

2-6 : Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées et les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques 

 

2-7 : Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à 

haute et très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés 

dans la liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE Na 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 

 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peuvent être refusés sur des terrains qui ne 

seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte 

contre l’incendie et de secours.  

 

Ils peuvent également être refusés si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du 

nombre de logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité 

du trafic. 
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ARTICLE Na 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE, 

D’ASSAINISSEMENT, DE TELECOMMUNICATIONS ET LES MODALITES DE STOCKAGE DES ORDURES MENAGERES 

 

Toute construction est soumise aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, aux 

réglementations établies par les différents gestionnaires de réseaux, aux articles R 111-8 à R 111-12 du 

code de l'urbanisme, aux dispositions de l'article L 33 du code de la santé publique et aux 

prescriptions particulières annexées au PLU. 

 

Le raccordement aux réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunications est 

obligatoire pour les nouvelles constructions et travaux sur constructions existantes qui le nécessitent. 

Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas aux CINASPIC 

en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4.1 : Eau potable 

Les conditions du raccordement au réseau public eau potable sont définies par le règlement de 

service public de l’eau potable du SEDIF. 

 

Les travaux de réalisation de nouvelles canalisations, d’extension ou de renforcement du réseau sous 

domaine public et la réalisation de nouvelles canalisations privées ne peut intervenir qu’après 

l’approbation du SEDIF. Les travaux sont réalisés par le Délégataire aux frais du tiers bénéficiaire. 

 

Les branchements sont établis sur des canalisations de distribution locale hors feeder (de diamètre 

supérieur à 300 mm) Il est établi au moins un branchement pour chaque immeuble par le Délégataire 

aux frais du demandeur. Cette règle s’applique sauf s’il s’agit des bâtiments d’une même exploitation 

agricole, industrielle ou artisanale, ou des bâtiments situés sur une même propriété et ayant le même 

occupant. Les branchements doivent respecter la réglementation et les consignes du SEDIF, et 

garantir une bonne qualité technique, sanitaire et environnementale. 

 

4.2 : Assainissement 

Le territoire communal est desservi par le réseau communautaire d’assainissement, géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble, et par le réseau départemental d’assainissement, géré 

par le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis. 

Les conditions du raccordement au réseau public d’assainissement sont définies par les règlements 

d’assainissement en vigueur et précisées par les gestionnaires du réseau lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

Tout raccordement aux réseaux publics d’assainissement devra respecter ces règlementations et les 

prescriptions émises par les gestionnaires. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement conformément à la réglementation en 

vigueur et aux prescriptions du gestionnaire du réseau, et après avoir été au préalable autorisée. 

Les eaux issues des parkings subiront le traitement prescrit par le gestionnaire du réseau. 

 

Eaux usées non domestiques 

L’évacuation des eaux usées non domestiques ou en provenance d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un 

prétraitement conforme à la législation en vigueur, aux prescriptions et à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière d’assainissement. 

 

Eaux pluviales 

Il convient de favoriser en premier lieu l’infiltration, la déconnexion ou l’utilisation des eaux pluviales. 

En dernier recours, un rejet à débit limité aux réseaux publics est envisagé. Les rejets d’eaux pluviales 

dans le réseau collecteur et leurs débits maximum devront être autorisés par le gestionnaire du 

réseau. Les rejets supplémentaires devront faire l’objet de techniques de rétentions alternatives, de 

réduction de l’imperméabilisation. Les rétentions seront réalisées en priorité à ciel ouvert en fonction 

des opportunités et intégrées au parti architectural et à l’urbanisme. Il est à noter qu’aucun trop plein 
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directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un dysfonctionnement de 

l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans régulation. 

L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

La récupération de l’eau pluviale pour des usages privatifs est encouragée, dans le respect de la 

réglementation (arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, s’appliquant à l’ensemble des bâtiments, qu’ils soient ou non 

raccordés à un réseau public de distribution d’eau potable). 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

Le rejet d’eaux pluviales sur le domaine public est interdit, notamment depuis les balcons, terrasses, 

loggias.  

 

Les eaux claires 

 

Les eaux claires sont les eaux ayant pour origine le captage des sources, le drainage de nappes 

(drains, fossés), l’infiltration de nappe au travers de réseaux non étanches, l’exhaure. Les eaux 

d’exhaure sont des eaux provenant de pompage dans les nappes d’eaux souterraines, qui 

correspondent le plus souvent à des rabattements de la nappe phréatique pour l’épuisement 

d’infiltration dans diverses constructions (parkings, voies souterraines) ou fouilles (rejets temporaires). 

 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 

des installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau 

d’assainissement pluvial, directement ou après un pré-traitement les rendant aptes à une restitution 

vers ces exutoires. 

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau 

proche du terrain naturel. 

 

Dans l’hypothèse de la construction de niveau inférieurs au terrain naturel (cave, parking…), il sera 

étudié les variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leur intrusion dans les sous-sols et 

prévoir, si nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eau 

de nappe ne sont pas autorisées. 

  

4-3 : Autres réseaux (distribution électrique, gaz, télécommunications, fibre, câble, etc.) : 

 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. Cette disposition ne s’applique pas 

aux CINASPIC en cas d’exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

4-4 : Déchets ménagers et assimilés : 

 

Toutes les constructions sont tenues de respecter le règlement territorial du service public de gestion 

des déchets ménagers et assimilés de l’établissement public territorial Est Ensemble. 

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est 

imposé aux maîtres d’ouvrages des immeubles de logements collectifs de réaliser des locaux « ordures 

ménagères » présentant les surfaces minimales nécessaires au stockage y compris les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation. 

 

Pour les constructions à destination de logement : 

 

Habitations individuelles (moins de 3 logements) : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra inclure dans son projet un emplacement pour 

l’entreposage des bacs de collecte au sein même de la propriété. En effet aucun bac de collecte ne 

doit se trouver sur le domaine public en dehors des heures et jours de collecte. 

 

Habitations collectives : 

 

Toute nouvelle construction ou réhabilitation devra prévoir sur l’unité foncière du projet : 
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• des locaux spécifiques pour l’entreposage des bacs pour les ordures ménagères et de 

collecte sélective, en rez-de-chaussée avec ouverture du local à l’extérieur vers le domaine 

public (ces locaux devront être équipés d’un point lumineux, d’une aération naturelle ou 

mécanique et d’un point d’eau avec regard d’évacuation des eaux usées pour l’entretien et 

le nettoyage des bacs). 

 

Les dimensions de ces locaux respecteront les ratios suivants : 

 

• ordures ménagères : 60 litres par logement, 

• tri sélectif : 50 litres par logement, 

 

Le tableau ci-dessous présente les surfaces d’emprise au sol des bacs en fonction de leur 

volume de stockage :  

Volume du bac   Surface à prévoir 

120 litres 0,27 m² 

240 litres 0,43 m² 

360 litres 0,51 m² 

500 litres 0,73 m² 

660 litres 0,94 m² 

 

La règle générale de calcul de la surface du local est obtenue en multipliant par deux la 

surface d’emprise au sol des bacs et en la majorant de 4 m² pour garantir la manipulation des 

bacs, la circulation autour des bacs et l’accès aux personnes à mobilité réduites (PMR). 

Si le projet de construction présente plusieurs locaux, les 4 m² devront être ajouté pour chaque 

local. 

 

• Un local dédié au stockage des objets encombrants, en rez-de-chaussée, avec ouverture du 

local à l’extérieur vers le domaine public.  

Les ratios de surface à respecter sont : 

o De 0,33 m² par logement avec un minimum de 3m² pour un ensemble immobilier de 

moins de 60 logements.  

o De 0,25 m² par logement pour un ensemble immobilier de plus de 60 logements. 

 

• Pour les immeubles de plus de 10 logements, il faudra également prévoir des espaces de 

présentation des bacs et des objets encombrants à la collecte, sur la parcelle privée en limite 

du domaine public. 

o L’implantation de ces zones devra être prévue dès la conception du projet et ne devra 

en aucun cas soustraire de l’emplacement de stationnement, 

o Ces zones de présentation devront : 

▪ Etre situées à proximité d’une entrée charretière, et ne devront en aucun cas 

former un obstacle au cheminement des résidents, 

▪ Etre d’une dimension permettant la mise à disposition des bacs à la collecte. 

 

Dans le cas d’une impossibilité technique de réaliser les locaux dans le volume du bâtiment existant 

ou projeté et nonobstant les articles 1 à 16, il sera possible : 

• D’installer des abris de stockage et de desserte des bacs de collecte des ordures ménagères 

et de tri sélectif sur l’unité foncière. 

• De réaliser des points d’apport volontaire enterrés ou semi enterrés dans le cadre de la 

construction ou de la réhabilitation d’un immeuble de plus de 80 logements. Ce mode de 

collecte ne pourra être envisagé que sous réserve de faisabilité technique et d’acceptation 

du dossier par Est Ensemble. 
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Pour les constructions à destination d’activité économiques (bureau, entrepôt, industriel, commerce, 

artisanat) : 

 

En cas de construction ou de réhabilitation d’un ou plusieurs locaux en pied d’immeuble, un local 

spécifique devra être dédié dans l’enceinte même de chaque activité au stockage des conteneurs 

de déchets. 

 

Pour les constructions à usage de regroupement d’activités tertiaires ou autre, le promoteur devra 

inscrire un espace à l’intérieur de son projet destiné à l’entreposage et à la présentation des déchets 

non ménagers. La réalisation de cet espace sera à la charge du mandataire en dehors du domaine 

public. 

 

 

ARTICLE Na 5 : LES SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE Na 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait de 2 mètres.  

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

 

 

ARTICLE Na 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent sur les limites séparatives ou en retrait de 2 mètres. Lorsque la façade 

(ou une partie de la façade) comporte un ou plusieurs éléments créant des vues (voir définition en 

annexe), le retrait est obligatoire. 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

 

Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.451-1 du Code de l’Urbanisme, le recours à la cour 

commune est possible. 

 

 

ARTICLE Na 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE Na 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L’emprise maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie du terrain.  

 

 

ARTICLE Na 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres au point le plus haut. Elle se calcule 

en tout point de la construction. 
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10.2 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif à condition que la hauteur soit justifiée par des contraintes fonctionnelles et/ou pour 

créer un signal architectural et que l’intégration dans l’environnement soit traitée avec soin. Cette 

dérogation ne s’applique pas aux antennes relais. 

10-3 : il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics de 

transport d’électricité 

 

 

ARTICLE Na 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES 

PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 

PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

 

11-1 Introduction :  

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions doivent être 

intégrées de manière harmonieuse dans le paysage urbain dans lequel elles sont situées.  

Tout projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Un cahier de recommandations, en annexe du PLU, explicite les modalités de mise en œuvre des 

prescriptions réglementaires. 

 

11-2 : Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 11-2-1 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 

de ventilation, extracteurs, doivent être intégrés dans le volume de la construction. Seules les 

cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être traitées avec les 

matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. Les installations techniques telles 

que gaines de ventilation et extracteurs peuvent dépasser du volume de la toiture en cas de 

contrainte technique avérée, et sous réserve qu’elles soient camouflées conformément à l’article 11-

2-3. 

Pour les toitures à pente, les matériaux suivants doivent être privilégiés : tuile plate, ardoise, zinc, 

cuivre, produits verriers, bois. Les toitures à pente ou non peuvent également être végétalisées.  

 

Pour les toitures terrasses : elles sont autorisées à condition qu’elles fassent l’objet d’un traitement qui, 

par leur volume, les matériaux, les couleurs et le traitement de l’acrotère, garantisse une bonne 

insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. Il convient d’intégrer les locaux 

techniques aux volumes de la construction. 

 

▪ Les façades  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des 

constructions ni sur les clôtures. 
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 11-2-2 Les éléments décoratifs : 

 

▪ Les éléments de modénatures  

Des modénatures et des éléments de marquage qui s’harmonisent avec les constructions 

avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, encadrements de fenêtres, chaînes d’angle, etc. 

doivent être prévus. 

 

▪ Les volets roulants 

Constructions nouvelles : La pose de volets roulants doit se faire à l’intérieur, au-dessus du linteau 

Constructions existantes : La pose de volets roulants extérieurs peut être admise à condition que le 

caisson ne déborde pas du tableau.   

 

 

 11-2-3 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la 

façade. Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 

éviter toutes salissures des façades. 

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le 

permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les 

espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent respecter les hauteurs fixées à l’article 10. Ils doivent en 

outre, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades et aux toitures où ils se 

trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité 

technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes 

et qu’un dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire 

l’objet d’un traitement architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau 

brut (aluminium, acier inox, etc.). 

 

▪ Les antennes  

Les antennes et paraboles devront être installées obligatoirement en toiture de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public. Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus 

en retrait possible de la façade. Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de 

construction sur laquelle elles sont fixées. 

Les antennes relais de téléphonie ne devront en aucun cas être apparentes. 

 

▪ Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la 

construction et notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. 

 

 11-2-4 Les clôtures: 

Les clôtures seront constituées de grilles doublées de haies végétales à feuillage persistant sous 

réserve qu’elles n’excèdent pas 3 mètres. 
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ARTICLE Na 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12-1 Prescriptions en matière de stationnement automobile 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des aires de stationnement automobile doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des 

voies publiques le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les 

normes ci-dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre total de places 

de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur.  
 

La suppression d’une place de stationnement générant ou aggravant une situation de non-

conformité d’une construction existante est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition que la 

place supprimée soit récréée sur le terrain d’assiette de la construction. 

 

Rappel : Concernant le stationnement et la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, il convient de respecter à minima les 

prescriptions fixées par le Code de la construction et de l’habitation. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Pour les constructions à destination d’habitation : 

 

• 1 place par logement  

• 0,5 place par logement locatif social 

• 0,5 place pour trois places d'hébergement d'un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire. Dans ces deux cas, le 

nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier inférieur. 

 

Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le nombre de places non 

commandées soit au moins égal au nombre de logements. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 

 

Lors de travaux de rénovation, Surélévation, aménagement, changement de destination et/ou 

extension d’une construction existante, il est exigé la réalisation d’un nombre de places 

correspondant au nombre de nouveaux logements créés.  

 

Pour les constructions à destination de bureaux : 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à plus de 500 mètres d’une station de métro 

ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher maximum ; 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher minimum ; 

▪  Les places commandées sont interdites. 

 

Pour les constructions à destination de bureaux réalisées à moins de 500 mètres d’une station de 

métro ou de tramway, les dispositions suivantes sont applicables :  

▪ 1 place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher maximum, 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher minimum ; 

▪ Les places commandées sont interdites. 

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Les places commandées ou doubles sont interdites. 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est accessible que par 

une autre place de stationnement. 
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Pour les constructions à destination de commerces ou d’artisanat : 

 

• 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

et/ou de destination. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt : 

 

• 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher  

 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’entrepôt, il sera imposé, au-dessus de 200 m2 de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie : 

 

• 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Toute tranche commencée est due. 

 

Pour les constructions à destination d’industrie, il sera imposé, au-dessus de 200 m² de surface de 

plancher, la réalisation d’au moins une aire de livraison adaptée aux opérations de chargement, 

déchargement et manutention inhérentes à l’établissement. 

 

 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

 

• 1 place de stationnement pour 5 chambres 

Toute tranche commencée est due. 

Aucune place de stationnement n’est exigée en cas d’extension ou de changement d’affectation 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif : 

 

le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement, à son 

mode de fonctionnement, à sa localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 

commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) et au nombre et au type 

d’utilisateurs concernés. 

 

12-2 Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

Lors de toute opération de construction, d'extension, de Surélévation ou de changement de 

destination de locaux, de création de logements supplémentaires et/ou de création de surface de 

plancher, des espaces dédiés au stationnement sécurisé des vélos doivent être réalisés. Les normes ci-

dessous sont définies en fonction de la nature de la construction. 

 

Il est exigé au moins : 

Pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements : 

• 1,5 m² par logement. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 
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Pour les constructions à destination de bureaux : 

• 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les bâtiments à destination de résidences étudiantes ou de résidences seniors : 

• 1 place de stationnement pour 4 chambres. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent avoir une superficie minimale de 3 m², être clos et couverts, 

éclairés et disposer des aménagements adaptés. Ils doivent être d’accès direct à la voie publique ou 

à un cheminement praticable pour les vélos, et se situer de préférence au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

Pour les commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, les constructions à usage 

d’activité et les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

• 1 place pour dix employés et des places correspondant aux besoins des visiteurs.  

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

Pour les établissements scolaires : 

 

• Ecoles primaires : une place pour 12 élèves, 

• Collèges, lycées, universités et autres : une place pour 5 élèves ou étudiants. 

Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier supérieur. Une place 

correspond à 1,5 m² de surface minimum. 

Ces espaces de stationnement doivent être couverts et disposer des aménagements adaptés. Ils 

doivent être d’accès direct à la voie publique ou à un cheminement praticable pour les vélos. 

 

12-3 Prescriptions particulières : 
 

• Dans tous les cas, le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins de la construction, 

en fonction de son mode de fonctionnement, du nombre et du type d’utilisateurs. 

 

• Les aires de stationnement pour les véhicules motorisés peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

En application de l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le bénéficiaire du permis 

ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de nombre de places à réaliser, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 

long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Pour être prises en compte au titre des obligations de nombre de places à réaliser, les aires de 

stationnement doivent être situées dans un rayon de 400 mètres du terrain d’assiette de 

l’opération. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 

long terme ou d'un parc privé de stationnement elle ne peut plus être prise en compte, en 

tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
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• L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

12-4 Normes techniques : 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

 

• En cas de stationnement perpendiculaire :  

o longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place double ; 

o largeur : 2,30 mètres.  

 

• En cas de stationnement en épi :  

o longueur : 5,5 mètres pris perpendiculairement à la voie ; 

o largeur : 2,50 mètres. 

 

• En cas de stationnement longitudinal :  

o longueur : 5 mètres ; 

o largeur : 2,20 mètres.  

 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur 

pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 5 % sauf en cas 

d’impossibilité technique.  
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Les dessins ont un caractère illustratif. 
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ARTICLE Na 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS 

 

13-1 Dispositions générales :  

Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site 

(le terrain et son environnement). Les éléments paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les 

arbres, doivent être au maximum conservés. Les arbres supprimés doivent être remplacées par des 

arbres plantés similaires (d’essences locales) en nombre équivalent. 

13-2 Règles particulières : 

 

• Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour 50 m² de 

terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. Afin de 

ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces minéraux 

sablés, ou pavés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

• Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement publics de plus 

de 500 m2. 

 

 

ARTICLE Na 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE Na 15 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la 

consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles 

doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en matière de performance 

éNergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extension de 

constructions existantes. 

 

 

ARTICLE Na 16 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les constructions doivent être raccordées aux réseaux de distribution de télécommunication 

(téléphone, câble, fibre optique) présents au droit de la construction. 

Ces réseaux doivent être conçus en souterrain, sauf difficulté technique reconnue par le service 

gestionnaire intéressé. 

Les constructions devront prévoir des fourreaux pour accueillir la fibre optique ou tout autre forme de 

vecteur du Très Haut Débit. 
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Annexes 
 

Définitions 

 

Précisions concernant la signification de certains mots ou expressions utilisés dans le présent 

règlement. 

 

Accès et voie nouvelle :  

L’accès est constitué par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert. 

La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs propriétés 

distinctes. 

 

Alignement par rapport aux voies :  

L’alignement est la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines 

Les limites d’emprise des voies privées ouvertes à la circulation générale et larges d’au moins 3,5 m 

tiennent lieu d’alignement, pour l’application des dispositions du présent règlement qui se rapportent 

à cette notion. 

Arbre à grand développement :  

Au sens du présent règlement, un arbre à grand développement est un arbre de haute tige ou de 

tige moyenne qui à taille adulte présente une envergure d’au moins 3 à 4 mètres.  

 

Bâtiment annexe :  

Est considéré comme bâtiment annexe, une construction qui répond aux conditions cumulatives ci-

après :  

- une construction non affectée à l’habitation ou à l’activité, à usage de garage, abri de 

jardin, remise à bois etc. 

 - une construction non contiguë à une construction principale 

 

Clôture :  

Une clôture sert à enclore 2 propriétés privées ou une propriété privée et le domaine public  

 

Construction existante :  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite 

et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité 

de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 

construction existante. Des travaux qui ne maintiennent pas un maximum de ces éléments de 

structure, des éléments assurant le clos et le couvert, ne peuvent être regardés comme des travaux 

sur une construction existante conservée. 

 

Emplacement réservé :  

Emprises de terrains privés qui sont réservées dans le PLU en vue de réaliser un équipement public, un 

espace public ou une infrastructure publique. 

 

Emprise au sol :  

En application de l’article R420-1 du Code de l’Urbanisme, l'emprise au sol est la projection verticale 

du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les 

éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont 

pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements et les balcons d’une profondeur de 1,2 mètre 

maximum.  

Sont également exclues les rampes d’accès pour personnes à mobilité réduite (PMR) ainsi que les 

emprises constituées par la mise en œuvre d’une isolation thermique extérieure réalisée sur des 

constructions existantes à la date d’’approbation du présent règlement (réhabilitations, extensions, 

Surélévations). 
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Espaces végétalisés :  

Au sens du présent règlement, les espaces végétalisés correspondent aux espaces libres de toute 

construction en élévation dont la profondeur de terre est au moins égale à 0.60 mètre.  

Ces espaces doivent être engazonnés et plantés d’arbustes et/ou d’arbres assurant un paysagement 

d’ensemble qualitatif. 

 

Façade de la construction :  

Les toitures ou parties de toitures d’une pente supérieure à 50° sont assimilées à des façades pour 

l’application du présent règlement. Dans le cadre des mesures à l’égout ou à mi façade, la mesure 

s’effectue au point haut de ces toitures (ex : limite entre le brisis et le terrasson d’un toit à la Mansart. 

 

Hauteur au faîtage :  

Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture, cheminées exclues, par rapport au terrain naturel. 

 

 

Hauteur à l’égout :  

Hauteur mesurée à la gouttière par rapport au terrain naturel. 

Pour les toitures plates (toitures terrasses), hauteur mesurée en partie supérieure de la toiture (point 

haut de l’acrotère) sur les limites extérieures par rapport au terrain naturel. 

 

Installations classées :  

Equipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain degré, un risque 

d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans la nomenclature établie 

par décret en Conseil d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces 

installations en deux catégories : 

- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent le risque le 

plus faible ; 

- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque le 

plus important.  

 

Marge de recul ou de retrait :  

Distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du présent règlement entre les façades d’une 

construction et la limite de la parcelle supportant cette construction avec le domaine public (article 

6), les limites séparatives de la parcelle (article 7), et une autre construction (article 8). 

 

Notion d’éléments créant des vues : 

Sont considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les fenêtres ; 

• les portes fenêtres ; 

• les balcons d’une profondeur supérieure à 0,80 m ; 

• les loggias ; 

• les terrasses situées à plus de 0,60 m du terrain naturel et d’une profondeur supérieure à 0,80 m ; 

• les lucarnes ; 

• les fenêtres et châssis de toit. 

 

Ne sont pas considérés comme constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les ouvertures en sous-sol à condition que la hauteur de l’ouverture au point le plus haut soit 

inférieure à 0,80 m par rapport au terrain naturel ; 

• les ouvertures placées à plus de 1,90 m du plancher dans les étages (y compris pour les ouvertures 

de toit) et à plus de 2,6 m du plancher au RDC (idem Code civil) ; 

• les portes pleines ; 

• les ouvertures de salle de bains, toilettes et escaliers intérieurs ; 

• les châssis fixes et verre translucide ; 

• les marches et palier des escaliers extérieurs ; 

• les pavés de verre ; 

• les terrasses inaccessibles (absence d’ouverture de toute nature donnant sur la terrasse) et les 

terrasses accessibles ne créant pas de vues (pares-vues pleins, non transparents et fixes en vis-à-vis 

de l’ensemble des limites séparatives) ; 
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• les terrasses situées à 0,60 m maximum du terrain naturel ; 

• la modification des éléments existants créant des vues ou leur remplacement, à condition qu’il n’y 

ait pas d’agrandissement. 

 

Pour ces exceptions, les règles des façades sans vues s’appliquent. 

 

NB : il est recommandé de respecter les règles des articles 675 à 680 du Code civil relatives aux vues 

sur les propriétés voisines, qui pourraient être légalement opposées par des tiers nonobstant les règles 

du présent règlement. Les autorisations d’urbanisme sont délivrées sous réserve du droit des tiers et 

donc sans prendre en compte ces règles de droit privé. 
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Surélévation :  

La surélévation est une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-

ci. Elle peut comporter ou non la création de niveau(x) supplémentaire(s). Elle consiste à rehausser ou 

à modifier le faîtage, avec ou sans remplacement de la toiture existante et à prolonger la (les) 

façade(s) par rehausse des murs périphériques d’un bâtiment existant, dont le clos et le couvert 

demeurent majoritairement assurés (conservation de la majorité de la structure, des murs et des 

planchers).   

Surface de plancher : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

-des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l’extérieur ; 

- des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

-des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètres ; 

-des surfaces de planchers aménagés en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 

y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 

-des surfaces de plancher des combles non aménageables ; 

-des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe 

de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du 

code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

-des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

-d’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles 

résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures  

 

Surface de plancher fiscale : 

L’assiette de la taxe d’aménagement prend en compte la surface de la construction. Cette surface 

est dite surface de plancher fiscale. Elle comprend la somme des surfaces de plancher closes et 

couvertes sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu intérieur des 

façades du bâtiment, déduction faite des vides et des trémies. 

 

Terrain naturel :  

Doit être regardé comme sol naturel celui qui existe à la date de l’autorisation de la construction 

avant travaux d’adaptations liés à cette autorisation, même si la topographie du terrain a été avant 

cette date modifiée à la suite de précédents travaux de construction ou de terrassement. 

 

 

 

 


